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La sécurité: une démarche active 

La sécurité est un ensemble complexe, qui concerne tant la sûreté des 

personnes que la protection des biens de tous genres et le déroulement 

fiable de l activité. 

Toute activité présente un taux de risque. Le transport n'y échappe pas. 

Ce que nous faisons concerne un grand nombre de personnes: les clients 

de l'entreprise, ses travailleurs, les riverains” du réseau, qu'ils habitent 

le long de nos voies ou qu'ils soient amenés à croiser ou longer celles-ci 

dans le cadre de leur propre activité… Et quantité de biens: nos outils 

mêmes, installations fixes ou matériel roulant; les marchandises que 

nous transportons pour nos clients ou pour alimenter notre propre 

activité: les biens des riverains. .. 

En amont de l'activité, quantité de mesures sont prises pour assurer une 

sécurité passive et remplir une fonction de prévention, Ce n'est pas un 

"package" défini une fois pour toutes, mais une batterie de mesures qui 

s enrichit au fil du temps, à chaque fois qu'apparaît un nouvel élément 

de risque et la nécessité ou la possibilité d'y parer efficacement. 

Cet ensemble ne suffit pourtant pas. La sécurité est - et doit être - aussi 

une démarche active qui associe vigilance, respect de règles précises, 

méthode de travail appropriée et sens de la responsabilité individuelle. 

Cela ne diffère pas de ce qui se passe dans d'autres contextes: 

la distraction d'un conducteur, une défaillance technique du matériel 

roulant, un défaut de signalisation. .. peut être aussi grave sur 

le rail que sur la route. 

Notre culture d'entreprise, dans sa tradition, attribue un rôle 

important à cette démarche. Par nécessité, les cheminots ont toujours 

placé la sécurité dans le peloton de tête de leurs préoccupations 

permanentes. L évolution technologique a certes rendu les équipements 

plus fiables, plus súrs. Mais le risque zéro n'existe pas 

et les générations nouvelles de cheminots doivent intégrer cette 

démarche primordiale comme celles qui les ont précédées, À défaut, 

c'est l'actualité, parfois tragique, qui leur en fera obligation. 
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Répéter que la sécurité est une priorité fondamentale 

pour la SNCB semble une évidence aux yeux de tous 

les cheminots. En effet, quel que soit le travail que vr @ v 

a S e u r I t e HOus :.’:‘:‘rrmpff;_\'rm.f. r’f'}”f.’-„f'f}lf‘ r!{t'.—'::i'm'."!r 

c doit guider tous nos actes. 

e Ce numéro _\‘}lt"('!.u'f(r((' A ."‚nmgmnfm 21 entièrement 

u t r a I c consacré à la sécurité n'a pas d autre objectif. 

Notre équipe de rédaction a pris le temps d interroger 

de nombreux agents pour qui Ia sécurité constitue une 

préoccupation de chaque instant, soit par e qu'ils en sont 

directement chargés, soit parce que, dans leur fonction, 

la sécurité constitue le fil rouge de leurs actions. Bien sûr, 

nous n'avons pas été en mesure de rencontrer chaque agent 

.\fr.\':‘:'pri}';fr.r!rnum' donner des informations. Ce premier 

dossier sécurité en appellera d'autres car le sujet est trop | 

large et trop essentiel pour être traité en une fois. | 

C'est d'ailleurs pourquoi nous nous sommes | 

principalement limités à aborder les risques du trafic au 

sens large, tous ces risques qui font que des incidents ou 

des accidents se produisent sur nos voies o dans nos 

installations. Nous nous sommes basés sur le " Rapport 

annuel relatif à la sécurité de l infrastructure ferroviaire 

et à son utilisation ". Etabli pour la première fois pour 

l'année 2000 par l'UCC Sécurité et Environnement, 

ce travail essentiel repose sur des .\h.fĲ'_\H'rJ‚Ĳrr'_\ _JĲ':’Ì'J'.\:’.\' ét 

indiscutables. I constitue donc une excellente base de 

travail et de réflexion. Voilà pourquoi nous l'avons 

résumé dans les pages qui suivent. | 

Ce rapport constitue le premier chapitre 

de notre dossier sécurité. 

Les autres grands thèmes abordés sont les suivants : 

* / conduite des trains, 

e [a signalisation et la commumecation, 

* Je rôle du /rm'_»:nmn’f du mouvement, 

* /a voie et ses abords, 

* /e matériel roulant, 

e a sécurité en gare et dans les trains, 

* Je trafic marchandise et la sécurité. 

Ces articles devraient sans aucun doute susciter des réactions de Ia part des lecteurs de Management 21. 

Des réactions évidemment bienvenues, Un dossier tel que celui-ci a comme premier objectif d'informer 

mais écalement de lancer des pistes de réflexion. N hésitez donc pas à réagir si vous le jurez utile ! 
& . £ J 
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Incident ou accident, 

du rapport aux 

recommandations 

7 ; ; } F DL 
Chaque incident d'exploitation fait l'objet 7 

A ELE '}‘rfr."fl_l'lr-'.'.'r"rf'i' dans le but 

dl ameéliore wation dans le futtur. 

Pilotée par son Manager, Joseph Van 

Goethem, l'UCC Sécurité et Environ 

nement '.\] } \llllll"[l l'lii_ ourre Il'\ SCT 

vices ll .II‚!I‚ILII. [roIs i“\ 15101187 |.l sécurité 

d'exploitation, la prévention et |a pro 

ll'l'ill„ Au [I.I\.Ìil .|=|Ì“<i lllll |.\'|l‘|'i[l\|| 

nement. Certe unité centrale a comme 

mission principale d'assurer la coordina 

tion en matière de sécurité et d'environ 

nement IH'\III II\ |1\L'H1|‘|i' \E\ Í-\'IIIIL'ITI 15¢, 

comme l'l'\l"lilt'lh' lll'—l'l‘l‘ |\.II] { |IHI'I|Ì{'|IÌ: 

® } -l'." ce tl‚rn'h" concerne .'ll.'n' SOCHT J"J'n’ 

d'exploitation, nous travaillons selon k 

principe du retour d'expérience. Au niveau 

Jocal, {'l'lllff'n’lfl‚l‚[' chef de zone ou ch / d a 

.-'.u.‚'}rf.'nf enr .rf".'r'm' M Jr.fl‚'rl‚'rf.u t CM CAS _‚r;„ 

cident. I y relate les _|'r.-'J".f' et donne son avis, 

de cas échéant, si les causes sont irès claires. 

Ce rapport est envayé à FUCC SE ainsi 

rf:i}r.fr bureau de district l‚rwm ;"a'rlflf:} 

f'.-':.f_:_'u'}'m{.rr est :r".!-'_v_:a' de mener .-"'f'a.frl‚rm'.fr. 

(_Jmm.f."' ."".'u.u".fr:‘‚{rr:-\r".rflr' tous les éléments, elle 

rédige elle-méme un rapport rlp'r'r'."'J'ræ'J'm.f.rl,'i.-"e"fr 

de propositions pour éviter q un tel in ident 

Ol u'|'{'.'r’4}{'."l'|r T j.")’i-"rr.r."fl.'\e';} )'ll,,r,";',l,n’{,l: IF'H r'-'l'r.'{\ 

de cette procédure, il faut savoir que chaque 

jour la gestion centrale du trafie recueille et 

relate tous les événements de Ia veille dayant 

trait à la réeularité des trains et dont certains 

ont un rapport direct avec Ia sécurité, 

Même s'il est toujours ‚‚r…n;'‚f'a‚fl- que certains 
t ."("Hr MIEMIE ME l.l"„l'.l VIEHNENT ‚(’„’\ _‚"ÍI‚HIITHĲ' 

nous, je peux affirmer que la très grande 

majorité des inci 1s est connue de 

l'UCCSE” 

La première mission de l'unité est de pro 

poser des mesures pour améliorer |a situa 

tion, Elle dispose aussi de Ia tâche délicate 

de sanctionner, Joseph Van Goethem: 

;'ra STE .".-'Í 

TEMeEnt € 

est vrai, d'appliquer 

t me donne notamiment la 
1 ; 4 . d 

Posstoitte de d HC O r."r;ff'.'_:fæ'»'.f4':'.u'.'c'-" les 

ICHON tautel F tiel € ) sanctions, toutefois tessentiet est que d 

PEFSONNE AYANÉ CONNTIS HE erreur ;'..n'.\\r' 

.'f'r.ll'ral‚l'{'." d' éritable accompagnement de 

manière à l'aider à ne pas la répéter. Nous 

devons progressivement instaurer un climat 

de confrance.” 

l_:ln.llul TGC SE 

d'enquête, ses rédacteurs veillent toujours 

dresse un rapport 

d ¥ Ill\]l.ll\' I.! nonen lIL coût pPour l\îlll'fi' 

.-'.'.u';'n'{r.i.f.-'. 
prise: “Sidon 'H:'J'.\.n'.'{r 1E Zr s '-'-'."-"l.’."li'r‘ld' 

et accidents (|"Il' fannée 2000, le coût direct 

sélève à 14,87 millions d'euros (600 millions de 

francs). Mais le coût réel, qui tent compte par 

exemple de l'immobilisation du matériel 

rotilaint r'mfrmnmr_f:r' A IM en EE l‚‚fu u 

être estimé an double. Il nous semble impo 

eque cette notion soit connue de tous.” 

Au sujet précisément des statistiques du 

dernier exercice, 'UCC SE relève la hausse 

très préoccupante des ti\'lì.l\k\'lll\'lìl\ de sIg 

naux qu'elle attribue au départ à la retraire 

de nombreux conducteurs expér imentés et 

à la difficulté d'en recruter des nouveaux. 

Dans ce cas-ci lement, des [‘Illl\ll‘-i[l”lì‘- 

concrètes ont été faites notamment la réali 

sation d'un audit de formation et de l’or- 

ganisation du travail des conducteurs de 

trains afin de mettre en évidence les 

améliorations possibles pour l'avenir. 

Vacquisition de nouveaux simulateurs de 

—l!|1l1l|||\' [Ì“\.I‘ l.l Il\[”Ì.IIiil‘l ll("\ lll“ll“\ 

teurs de trains est en cours. ÎIs seront opéra 

tionnels pour la fin 2002,



rapport annuel 
survol de l'année 2000 

Pour Ia toute première fois, UCC 

Sécurité et Environnement a publié le 
"Rapport annuel relacif à la sécurité de 

l'infrastructure ferroviaire et à son utilisa 

LA SECURITE 

tion". Bien que portant uniquement sur 

l'exercice 2000, ce rapport a été rédigé en 

partie au moment de l'accident de 

Pécrot. Ce drame et son analyse seront 

commentés dans le rapport 2001, mais 

il n'en reste pas moins important de 

rappeler quelle est la politique générale 

de 1a SNCB en matière de securité à 

la lumière des différents événements de 

l'année dernière. 

Chiffres-clés 

Le rapport 2000 (1) a relevé environ 1.500 

accidents/incidents qui sont répertoriés ainsi: 

* collisions ou heurts d'obstacles en voie 

principale (hors actes de malveillance): 

| 18 cas dont 23 da chef de la SNCB, 

* déraillements envoie principale (hors 

collisions, heurts ou actes de malveil 

lance): 26 cas dont 10 du chef de la SNCB, 

* entraves à la circulation en voie prin 

í ip.llc (hors collisons, heurts ou actes 

de malveillance): 427 cas dont 218 du 

LIÌL'Í lll. la SNCB, 

* accidents de personnes: 7 cas de heurts 

d'un voyageur (aucun du chef de la 

SNCB), 25 heurts d'un agent SNCB 

ou d'un tiers dont 5 du chef de la SNCB, 

« 83 suicides et 53 tentatives de suicide, 

* 261 voyageurs accidentés pat nÏc'—.upl' 

rations d'embarquement, de débarque 

ment ou L].lllì un l'.\il\ en Mmouvement, 

dont 13 du chef de la SNCB, 

* 2 électrocutions donr T duchef de la SNCB, 

(1) Le rapport 2001 seva publië au printemps proc hain. 
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* actes de malveillance: 133 dépôts de 

matériaux et objets sur la voie, 227 jers 

d'objets ou tirs vers un train, 107 cas 

de circulation illicite sur |a voie, 14 cas 

de \.1i1|ll.1_t'_L'- 

Les dépassements 

des signaux et de vitesse 

Comme le précisent les auteurs du rap 

port, "lannée 2000 a été particulièrement 

Jr.frJ'):Iflf..'rr"r' par tn nombre croissant de 

dépassements de signaux. La cause est 

||f.f!!'.fl'f-f‚|'.|’{"1" BOLd MEE d n H.fn’h'rlflrr'.'f‚r' .I"J"f_:{ 

lance et de mémorisation de l'aspect restrictif 

des signaux, à Ia confusion entre le signal 

à respecter ct le signal de u voie 

vorstme, dU AN it rr"':'_\;‚'rr"m wee de certains 

condnctenrs.” 

Afin d'améliorer la situation, le plan d'ac 

tion prévoit les mesures suivantes: 

* un bilan de la formation pratique des 

élèves conducteurs sur les différents types 

l_t{_' tI lil'l\ AVEC un \I"\'L'Ĳll]L'i LIÌIÌIÌÌIE_'ÍÌI\'IIÌ lll' 

formation, 

* tous les conducteurs ayant moins de 4 

ans LIL' ‘\L'l'\'i((‚' recevront unc fi11'||1.|[il|[| 

complémentaire de 4 jours, 

* une intensification des accompagne 

ments en ligne principalement pour les 

conducteurs peu expérimentés, 

* la promotion d'une conduite prudente, 

* commenter régulièrement les cas les plus 

typiques de dépassement de signal et 

les utiliser comme scénario pour les 

simulateurs, 

* mener une campagne d'information et 

de sensibilisation des conducteurs, 

* fournir des GSM aux conducteurs de 

trains, en attendant l'arrivée du futur 

GSM-R (voir l'article qui y est consacré 

page 16). 

Conducteurs 

en état d'hypo-vigilance 

- 2000 

(déraillement d'un train de marchandises 

Les accidents de Stockem en i.‘ln " 

avec matières dangereuses, conducteur 

décédé) er de Liège en août 2000 

(collision frontale entre deux trains de 

voyageurs) ont conduit à remettre à 

l'étude un dispositif de veille automa 

tique permettant de mieux détecter un 

conducteur en état d'hypovigilance. Les 

engins de traction seront adaptés à partir 

de juin 2002. Le signal sonore sera rem- 

placé par un signal lumineux placé dans 

le champ de vision du conducteur. 

Introduction 

du système ETCS 

L'équipement ETCS (European ‘Train 

Control System) permet un contrôle 

continu et complet de la vitesse avec 
signalisation de cabine (voir l’article qui 

y est consacré page 15). Les lignes princi 

pales classiques et à grande vitesse, 

les nœuds ferroviaires ainsi que tous les 

itinéraires à plus de 40 km/h en seront 

progressivement équipés. La réalisation 

l[lmpli'lr du systeme ETCS est estimé 

à 391,67 millions d'euros (15,8 milliards 

de francs). 

Actes de malveillance 

Au cours des cinq dernières années, deux 

LĲ…IlILIL‘LJr\ sont \{t"t‘L"uiL'“- a Lt suite l.]l.iLlL'\ 

de malveillance dont un à Anderlecht en 

1996 et l'autre à Aiscau-Presles en avril 

2000, Une liste des zones les [!lll‘\ sensibles 

urs mesures ont été a êté dressée et Plll 

lìl'iht'fi dès l'année 2000: pose de clôtures, 

rehausse et/ou prolongement des parapets, 

enfouissement des caniveaux aux endroits 

sensibles, mise en place de caméras de sur 

veillance, etc, (lire à ce sujet I'encadré con- 

sacré aux enseignements tirés de 'accident 

d'Aiseau-Presles page 4). 

Les passages à niveau 

Le nombre de heurts aux passages à niveau 

est en réduction constante depuis 1998. 

En 2000, il yacu 48 accidents et 8 morts, 

contre ['L“Nl\\‘kli\"\'nlk'lll 68 et 18 en 1998. 

Une li‘\[t' l]u' tOUS les passages à niveau à 

traiter en priorité a été dressée par les 

Directeurs de Districts et complétée par les 

passages à niveau où la fréquence d'acci- 

dents est supérieure à Ia moyenne (voir 

l’article qui y est consacré page 17). Au 

total, 118 passages doivent être traités en 

priorité, Glabalement, le nombre de PN 

est p;h-—üt!t' 2.065 à 2,013 l'année dernière 

(à l'exclusion des PN privés).



Le transport de 

marchandises dangereuses 

L'UIC et le CEFIC (Conseil européen 

de l'industrie chimique) se sont mis d a 

cord en 1998 pour développer un sys 

tème commun de gestion de la sécurité 

uI l;l |.| |||l|||‘l\ lill I|.Ì||\+‘lll| II.IÊ |.|i| lìl‚"'\ 

produits chimiques (voir l’article qui y 

est consacré page 38). L'objectif est de 

prévenir les accidents et de minimiser les 

suites lorsque les accidents se produisent. 

En 2000, les travaux l‘ll'.ll.ll‘]\" à |a mise 

en œuvre li\' '-.iL\{'Il[ ont cte |I|'..!|'.“'\. 

LA SECURITE 0 TRAFIG 

['autre part, à la demande de la Com 

mission Européenne, l'UIC a mis au point 

un guide international pour la réalisation 

des plans d'urgence pour les gares de triage 

où transitent des wagons de marchandises 

\'î.:lì_\‚’_\'ll‚ uses, Les recommandations de ce 

guide seront incorporées dans le plan 

vénéral d'urgence à revoir. 

Les accidents majeurs 

Le rapport annuel sur la sécurité passe 

enfin en revue les accidents majeurs 

survenus au cours de l'année 2000 avec 

à chaque fois une description de l'acci 

dent et les mesutes prises ensuite, Par 

\'…1|||||\ ‚ à Mirwert le 9 mars 2000, le 

train E 90 a déraillé à cause d'un bris 

\Il. SSICL xk Ì.I locomative ||\' remorque 

A la suite de cet iccident, des vérifica 

tions approfondics ont été menées sur 

l'ensemble des locomotives concernées. 

1“\\ OI PL'IIHI'- f_Ì; CONSTACEI \ILIL' |L' 

Irsnlvll'nn' n'était pas :_'_\'Iu'z'.ll er que les 

autres essieux n'énient pas fissurés. 

ANVIER 2002 
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L'homme est à la fois le point de départ 

soin le plus extrême au recrutement, à 

Cœ u r de la Séc u rité l'écolage, à la formation permanente et à 

Ia sensibilisation des conducteurs de train. 



Sur le réseau ferroviaire, les incidents sont 

dus, neuf fois sur dix, à une erreur 

humaine, Il n'y a, au fond, rien de plus 

déployés | 

'llll\'. l‘ÌIJ'.‘l‘-\ 'I'I\. \lli\'fl'u I\'\ l'HlJ[l"- 

les individus er les organisa 

tions, nul n'est infaillible. Ce qui n em 

pêche évidemment pas la SNCB de ten 

CCTIOT, \II._' I;' }\|||-. P |\«||"{L' vers |.= P 

Dans ce contexte, |a première priorite 

est de ramener à zéro le l]l\l1r|\h' L 

franchissements illicites de signaux fer 

més (des feux rouges par L'\\'Jll|!l\" Le 

non-respect des ordres impératifs que 

donnent les signaux, par exemple un 

EU TOU |\|III ETT I.i cause d un acci 

dent. Chaque année, il arrive à 

l‘lll'\l\llî'\ repriscs ŒQUIC LIL'\ SIEMaux NC 

soient I}.l" !{"l'L\li"\\ 1|l||'H| llIJI\'Il SOI 

l.l raison. [].lll'-. äa !'_l'.ll]l1-\' majorite li\'\ 

Cads, CC \_lllllll\'\l'.\l'lllllï na IÌ.I‘- con 

séquence grave immécdiate, Mais, parfois, 

les effets sont loin d'être négligeables. 

Loncentration, connaissance llL' |.| II:_'_IM' 

ementanon: CE sont ll\"\-\ CXI et de la règ 

Énces ':"IÌ\Ì.II!I\II[.I!\"‘ l"llll adssuTrer I-l 

ırıte du trafic ferroviaire. Un con SO0 

ducteur reçoil In'.!ll_l!l]l‚‘ d'informa 

tions. La signalisation lui transmer des 

e lgne IU ordres clairs, le régul 

donne des instructions par téléphone, 

et il doit faire artention aux indicatu 

venant de l'excérieur, comme 

vements sur les quais ou | 

ll'.'_l'l\'\. L ll|||ll||l|\|_|| '\:'l._lll|llll':- Cl 

interprète ces INformations en respec 

cant un L'l]\\'llll‘lk ll.\' l\'!'].'\ Ill'.'\l‘-" II 

doit déterminer des priorités en ton 

tion de la mission qu'il accomplit. Les 

conducteurs sont prépares à assuret 

[ [|\}|\ \Hllli‘ll\i' 1U COUTS I || ur 

Er pendant toute leur carrière, 

I| tormation :l\'ÌIIÏ.lIIL'IIÍ\ ÍII.IIIHI-'I:\.ÌII.I 

haut niveau leurs connaissances 

er leurs COM PCICNCES. 

Une selection 

rigoureuse 
Avant de pouvoir commencer leur stage 

et leur formation, les candidats condue 

reurs de ||;':|. ou de manocuvre doivent 

sélection franchir une procédure de 

rigouret Comme la sécurité repose 

sur |E res CE sirict des consignes trans 

LA GONDUITE ° 

lisation, un examen 
7 | 

1 © medical et psycho-prof 
e 1 

les candidats € pour des raisons 

physiques ou psychologiques, pour 

raient présenter un risque. 

La formation débute par une période 

de cours de 30 jours AL cours lll'l.il.lill"ll\' 

les L\|"|Ll[|ll.||\ }‘L'.]„L'lll rEVOIT |.| IIIL'HIIL 

sur l’électricité, l'éectronique et la mé 

\.Illi\llil' Ct au -IH\I í tl. l.llllh]l\' a lieu un 

examen déterminant (40 questions 

choix multiple) 

Après cette révision, débute l'écols 

ment dit, tour 4U IIIIÌ‘.'_II'IIII'I\I Il"\ propr 
candidats sont évalués en permanence. 

lls doivent se soumertre à trois examens 

théoriques qui ont un caractère élimina 

toire. \I‘l\"' .|\-‘|i| '\'[l'lli[l(' CL l\'LlI.' VL 

fruit, ils doivent encore passer l'épreuve 

en ligne”. Leur manière de conduire y est 

L\.—_l\ll'l' l\.ll Un CXAMIMateur sous-c€ Il\'. 

de secteur Techn |LE Instruction UI 

leur donnera ou non le teu vert pour 

rouler seuls. 

Le taux de réussite des candidats con 

ducteurs démonte que la procédure de 

formation exige de ceux-ci un serieux 

effort. Pour 100 candidars, 40 sont écartés 
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après l'examen médical. Parmi les 60 qui penser les départs mais ces dernières été engagés au début des années 1970 com 

commencent la formation, près d'un années, on constate une baisse de l'intérêt mencent à acteindre |'.|_g'_\ de la retraite (55 

tiers ME réussit pas. Finalement, il ne des jeunes pour ce métier \|||i nécessite de ans). Selon les |,s|s-‘.i-mn~.. 800 conducteurs 

reste plus du groupe originel qu'entre 40 travailler régulièrement les week-ends ou sur un total de 4.200 cesseront leurs acti 

et 45 conducteurs qui se retrouveront la nuit. Une nouvelle campagne de sensi vités à l'horizon 2004. Si l’on tient compte 
réellement aux commandes de locomouves. bilisation est indispensable pour éviter une du taux de réussite indiqué plus haut, en 

En 1999, on comptait 840 aspirants pénurie de conducteurs. viron 900 candidats conducteurs devront 

conducteurs en formation. En 2000 Au cours des trois prochaines années, être engagés d'ici fin 2002, Bien sûr, ce 

2001, ils étatent 891. Les recrutements un È‘_I'_III\Ï nombre de conducteurs il'lxll‘ll.'llli ne peut en aucun cas justifies 

ont CI à peimne suffisants pour com partiront à la retraite. Tous ceux qui ont que l'on réduise |a formation. 

Le simulateur de train 
Une réalité impressionnante 
Plus spectaculaire que la plupart des attractions que l'on trouve dans les parcs de loisir: c'est l'impression que l'on retire d'un “voyage” dans 

le simulateur de train. Mais les installations de Malines et de Salzinnes n'ont rien d'un jouet. Depuis leur mise en service il y a six ans, les 

simulateurs ont largement prouvé leur caractère irremplaçable pour l'écolage des conducteurs et leur formation permanente. 

La cabine de pilotage des simulateurs de train est une copie fidèle de celle de la motrice électrique type 27. L'image, le son et le mouvement 

se rapprochent étroitement de la réalité. L'impression d'accélération ou de freinage, par exemple, est surprenante. 

Mais pour la SNCB, le plus important reste cependant le bond en avant que ces outils ont permis de réaliser dans les techniques de formation. 

Auparavant, la partie pratique de la formation était constituée par des exercices sur le réseau. Des exercices fort limités: l'aspirant conducteur 

ne pouvait apprendre qu'à faire face aux situations “normales”, celles que l'on rencontre le plus souvent. Pas question de vivre en grandeur 

réelle des situations exceptionnelles ou des scénarios d'urgence: on ne pouvait en parler que de façon théorique. Grâce au simulateur, 

en revanche, on peut créer les problèmes et les incidents les plus variés sans aucun danger. Du coup, les conducteurs peuvent se préparer 

beaucoup plus efficacement aux situations critiques. 

L'expérience montre par ailleurs que les élèves sont beaucoup plus actifs que dans les cours classiques. Ils constatent immédiatement 

le résultat de leurs manoeuvres, ce qui renforce leur motivation. Le simulateur enrichit les connaissances des élèves, mais surtout, il permet 

d'identifier les mauvais gestes pour pouvoir apprendre les bons comportements. Un problème que les techniques classiques de formation 

parvenaient difficilement à résoudre. 

Plus, c'est mieux 

Aujourd'hui, deux simulateurs grandeur nature sont installés à Malines et à Salzinnes. C'est un peu juste pour les 4.000 conducteurs actifs 

qui, sur une période de 200 jours ouvrables par an, devraient pouvoir effectuer une formation complémentaire sur simulateur. Autrement dit, 

chaque jour ouvrable, dix conducteurs devraient passer par simulateur. Un simulateur qui devrait fonctionner 16 heures par jour... 

Un conducteur reste en principe cinq heures dans le centre de formation. Pour que les conducteurs puissent profiter à fond des possibilités 

offertes par le simulateur, ils devraient y consacrer plus de temps. La SNCB en est consciente. Pour augmenter la fréquence des formations 

sur simulateur dans le cadre de la formation permanente, et pour pouvoir davantage utiliser ces outils dans le cadre de l'écolage de base, 

deux projets ont été lancés. 

Dans les onze centres de formation, 33 simulateurs simplifiés ont été installés. IL s'agit d'installations informatiques interactives et multimé- 

dias avec un panneau de commande statique. Ce ne sont donc pas des copies intégrales de vraies cabines de pilotage. Il est prévu un poste 

d'animateur pour trois simulateurs, mais un poste d'animateur peut suivre jusqu'à cinq simulateurs en méme temps. Deux élèves peuvent 

prendre les commandes de chaque simulateur. Les trois premiers centres seront opérationnels au début de l’année prochaine, les onze 

centres devant être équipés à la fin de 2002. 

Bien sûr, ces simulateurs ne donnent pas la même impression d'authenticité que les vrais. Mais ils ont des avantages à la fois économiques et 

pédagogiques. On peut en effet les répartir sur tout le réseau pour diminuer les frais et les temps de déplacement. Leur interactivité et leur 

caractère multimédia leur donne aussi une plus-value pédagogique, en complément de la présentation écrite et orale des matières à étudier. 

Par ailleurs, deux nouveaux simulateurs grandeur nature de la toute nouvelle locomotive du type T15 sont prévus. Grâce aux simulateurs 

simplifiés et grâce au doublement du nombre de grands simulateurs, on devrait donc pouvoir répondre aux besoins de l'organisation et des 

conducteurs. À l'exception de quelques réticences apparues dans la phase de démarrage, ces derniers sont en effet nettement demandeurs 

d'une augmentation des heures de formation. 
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- LA GONDUITE 

Reportage 
"A chaque fois un défi” 
Bruxelles-Midi, un jour de travail normal vers 16 heures. Les conducteurs arrivent et, avant de prendre leur service, prennent un exemplaire 

de la liste reprenant les travaux prévus sur toutes les lignes. Un rituel indispensable pour la sécurité. Ils signent ce document. Marcel 
Vanweddingen, le conducteur que nous avons suivi, consulte, lui aussi, ces informations. Nous sommes prêts à partir. 
16h47. Nous partons vers Anvers dans un convoi néerlandais. Marcel Vanweddingen est un conducteur qui à trente ans d'expérience. Ce qui 
ne l'empêche pas d'éprouver toujours autant de plaisir dans son travail. "En soi, le travail n'est pas trop fatiquant même s'il réclame une 
grande concentration”, explique-t-il. "Ce qui est somme toute le plus éprouvant, c'est le manque de régularité, le nombre élevé de change- 

ments dans les horaires.” 

Un service dure au minimum six heures, ce qui est peu fréquent, et neuf heures au maximum. Entre deux prestations, il faut se reposer au 

moins 14 heures et on ne peut travailler plus de 7 jours d'affilée. 

Marcel Vanweddingen emprunte tous les jours une ligne différente, toujours dans la même région cependant. Dans les dépôts plus petits, il 
y à moins de variation. Ce qui n'empêche pas que la connaissance et l'étude des lignes sont cruciales pour tout le monde. “En plus, chaque 

train à ses caractéristiques propres. IL faut être attentif en permanence, sentir les réactions et s'adapter au comportement du convoi. 

Les choses changent donc tous les jours. IL faut savoir qu'on ne conduit pas non plus un train comme une voiture, en se contentant 
d'accélérer et de freiner. Il faut anticiper longtemps à l'avance dans son pilotage”, ajoute Marcel Vanweddingen. “Dans ce contexte, je trouve 
que le simulateur devrait être plus largement utilisé pour nous exercer à résoudre des situations que l'on rencontre rarement et pour 

augmenter notre expérience. Ce qui sera sans doute réalisable dans des installations moins coûteuses.” 

À quoi un conducteur doit-il faire le plus attention, en dehors bien sûr de la signalisation? Marcel Vanweddingen: "Il faut certainement sur- 

veiller l'état des voies. Nous connaissons la ligne et dès que nous remarquons quelque chose d'anormal, nous devons transmettre immé- 

diatement l'information par radio. Cette liaison radio passe toujours par un opérateur et ce n'est pas idéal puisque l'on n'obtient pas tou- 
jours immédiatement la personne souhaitée. Le GSM est plus pratique (1). Nous pouvons appeler directement le service concerné. Et l'on 

peut aussi nous appeler directement.” 

“La situation devient délicate quand des adolescents ou des enfants courent le long des voies. Cela se produit souvent et dans certains cas, 

il s'agit de réelles provocations. On ne peut rien faire d'autre que s'arrêter et agiter le poing. En cas de tentative de suicide, il n'y a pas 

grand-chose à faire non plus, à part freiner en urgence, actionner le klaxon et espérer qu'au dernier moment, la personne se sera ravisée.” 

Qu'est-ce qui motive Marcel Vanweddingen toujours autant, après toutes ces années de service? "Mener un train à bon port est un défi 

renouvelé tous les jours. A chaque fois, il faut se prouver quelque chose à soi-méme. Il faut conduire en finesse pour transporter des gens 

confortablement et c'est justement ce qui me donne le plus de satisfaction.” 

(1) Lire, à propos du futur GSM-R, l‘article qui y est consacré p. 16 



LA SIGNALISATION ET LA COMMUNICATION 

La signalisation, 
essentielle à la sécurité du trafic 

La _\'ÍL{_{J‚ff.'f!'.\'rĲ!'fJJf &5t :'.\'.\'(’!Hf:“fir' ä 

la circulation en toute sécurité 

des trains. Ce sont les postes de 

_.'.{Q';mf.r'_\'„ffmn qui accordent aux 

trains l'autorisation {f:*ÿ.r_-_-'w' 

ou non. Dans les douze ans à 

venir, Ia SNCB investira dans 

de nouveaux systèmes d aide à 

la conduite et dans des cabines 

de signalisation informatisées 

très performantes. 

Sans signalisation performante, pas de 
sécurité sur le réseau ferroviaire. C 

que l'iìP["t'Ht' Albert Staffe, ingénieur 

principal - chef de division en charge de 

la gestion technique Flectricité au CA 

Réseau (R14): “Le train fonctionne dans 

un monde à une seule dimension, puisqu'il 

ne peut se déplacer ni verticalement, mi 

latéralement. 'Prisonnier’ de ses rails, il ne 

peut contourner un obstacle sur la voic, il 

ne peut que sarrêter avant celui-et” 

Second problème propre au chemin de 

fer, le train est pourvu de roues en acier. 

Or, l'ac 

rails en acier est limitée. Ceci est certes 

nce de roues en acier sur des 

un atout fondamental du transport 

ferroviaire puisque la faible friction 

économies permet de substantielles 

d’énergie. Mais, revers de la médaille: 

“ Conséquence de cela: le freinage est lent et 

délicat, d'autant que les vitesses du train 
peuvent être élevées et que son poids est 

important. Le conducteur ne pent donc 

rouler à vue, comme un automabiliste, I! 

ne peut plus agir lorsqueil voit l'obstacle, la 

distance de freinage étant trop _qnmr(':'. 

jusqu' 1,2 km. Le conducteur doit donc 

être prévenu suffisamment tôt de l'existence 
de l'obstacte. C'est la raison pour laquelle 

nous devons prévoir des duos de signaux le 

long des voies: un premier pour annoncer 

l'apparition prochaine d'un signal restric- 

tif, un second pour imposer effectivement Ia 
vitesse réduite ou l'arrêt.” 

La notion d'itinéraire est également très 

importante. “Pour des raisons de sécurité 

et de régularité, le conducteur ne peut 

changer lui-méme les aiguillages. C'est une 

tierce personne, le signaleur, qui com- 
mande les aiguillages dans la pasition 

requise, tandis que l'équipement du poste 

de signalisation vérifie autamatiquement 

que l'étinéraire du traîn ne sera n cisaillé 

ni eccupé par un autre trtin”, explique 

r‘\“‘lt'rt SIRIH-L'. 

Automatisation 

croissante 
La signalisation joue donc un rôle essen- 

tiel en matière de sécurité sur |e réseau. 
Pour garantir cette sécurité, les installa- 
tions n'ont cessé de se perfectionner. 

“Jadis, les cabines de signalisation étaient 

Brabant, 
ingénieur principal - chef de division 

nombreuses’, raconte Louis 

chargé de la signalisation au sein du CA 

Maintenance et Infrastructure (MI 3). 
“Le premier sysrème de _-':'_gn„ffi_w.'i:':m nus 

en place réalisait æ que l'on à appelé Ie 

block-système. Chaque poste de block sig- 
nalait au poste précédent avoir vu Ia queue 

du train (son signal rouge) et donc la 
libération de la vote dans sa section. Les 

feux étaient manenvrés en conséquence” 
Ces informations étaient transmises par 

télégraphe puis par téléphone. Cela 
explique pourquoi le développement de 
la signalisation a de tout temps été lié à 

celui des télécommunications. 
Le block-système ı évolué, mais le prin- 
cipe demeure: le ronçon de voie située 

entre deux gares ou entre deux complexes 
d'aiguillages est divisée en sections, 
l'espace entre deux signaux d'arrêt. Et, 
sauf procédures speciales, il ne peut y avoir 
plus d'un train parsection. 

Puis est arrivée l'Aectricité et, avec elle, 

l'automatisation et la matérialisation 
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Mecanique Mecanique 

Électromécanique 

Électrique Électrique 

Tout-relais 

Informatique (EBP-PLP 

Électrique 

Opérateur 

Tracer l'itinéraire X 

Contrôler l'itinéraire tracé 

Ouvrir le signal 

Parcourir l'itinéraire 

Libérer U'itinéraire 

“En signalisation mécanique et électrique, l'opérateur devait vemettre ses commandes en 

vosition normale. En tout-relais et en EBP-PLP cela se fait automatiquement ou est inutile. P 7 

Électrique et mécanique 

Électrique, informatique 

des conditions de sécurité. " Les cérenits 

fenrs (_"li' vore ef, f"'lll.'lr‘ récemment ."rl'\ I'Ĳ’H.'JÍ’ 

d'essieux, permettent de vérifier la libéra 
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du block-système reste d application : tant 

çque La section est OCı n‚ur'}' ce quee perçoit 

de circuit de voie - le -æ'_çr.'..rf"f'u Amont reste 

automatiguement rouge pour le train 
stivant”, développe Louis Brabant. 

Les cabines se sont ensuite encore per 

fectionnées, La manoeuvre des .li:_'uil 

lages et des signaux a été sécurisée, Il 

y a eu les cabines “tout-relais” où les 

pupitres de contrôle er les tableaux 

optiques permettaient aux opérateurs de 

visualiser le trafic et les équipements en 

ligne. Enfin, dans les années nonante, 

EBP-PLP 

(Elektronische BedieningsPost Poste 

sont arrivées les cabines 

à Logique Programmable), où les si 

gnaleurs opèrent à partir d’écrans d’ yrdi 

nateur. “A terme, (presque) toutes les cab 

tnes seront ainst informatisées et leur nom- 

bre devrait être réduit à une petite 
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sente un avantage pour la régulation dı 
H'r.flffa‘.' .li{'\ des SEFWAHIS OM HME vue d ensem- 

ble et penvent agir plus efficacement’, 

conclut Louis Brabant. 

Mécanique 

Mécanique 

Mécanique et électrique 

Électrique 

Informatique 

Automatique 

LA SIGNALISATION 7 I R i e e 

Ainsi, st les trains roulent normalement 

à gauche, il est dans certaines circon 

stances nécessaire de les faire rouler à 

droite. Le BSRM ou blocage matérialisé 

du sens de circulation est aussi un élé 

ment important en matière de sécurité. 

Pol Neruez, ingénieur principal, chef de 

division, chargé de la gestion de l'entre 
tien au sein du service Signalisation au 

CA Maintenance Infrastructure (MI 

32), en expose le principe: “ Des cir 

installés dans les cabines et sur la 

matertalisent le sens de circulation retenu. 

t, dans 

certains cas, inverser ce sens. Tous les 
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;- J 
CIrcteits, et motamiment ceux des passages 

à niveat, sont alors orientés pour cette cireit 

lation à contre-voie.”



LA SIGNALISATION ET LA COMMUNICATION 

le contrdle de la vigilance: 
une aide à la conduite 
Le personnel de conduite est très conscient de l'importance des règles de sécurité et des risques encourus en 

cas de transgression de celles-ci. Pour l'assister dans sa tâche et assurer une plus grande sécurité, différents 

systèmes de contrôle de la vigilance ont été mis en ;:f.«r:‘rf sur le réseau. 

Pour Vassister dans sa tâche et assurer 

une plus grande sécurité, le conducteur 

est aidé par des systèmes comme la veille 

automatique. Auparavant dénommièe 

"pédale de l'homme-mort”, ce système 

vérifie si le conducteur est en état de 

veille active. Autrement dit, toute perte 

L"\L'[I]LIL'”L' lll' ll‘l!\Lii'[]tl' \il‚l \lllllllll FUr 

est immédiatement détecrée. 

Les conducteurs sont également sec 
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place pour garantir leur sécurité et celle 

des voyageurs. “Quels que soient les pro 

erès accomplis en matière de signalisation, 

la tâche des conducteurs reste difficile par 

.fr'u‚fÍP.\ “‚rr_ a"f-'rf.'n".r"rr.fi'.ff par :'.\:u.rlfh'la'. O en 

toutés circonstances réduisant la visibilité 

des sienaux ou l'adbérence des trains sur les 

rails”, précise Albert Staffe qui décrit ces 

systèmes: © 1 l'heure actuelle, trois systèmes 

la sécurité dır rafic destinds à amélior 

ÉXISÉENT SHF Ie résean II{'I'I'I:{_':r' de |'J':.'|'rf.'f.f'|'"r'. Ia 

TBLI (Transmission Balise Locometive) 

et Ia TVM (Transmission Voie-Machine). 

Ils sont installés sur les lignes drainant Ia 
majeure partie du i ific, où les vitesses sont 

plus élevées, et équipent le matériel roulant 
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permettant la lecture des informations 
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dans Ia voie ” 

1. Le crocodile 
A partir de 1930, un premier système 

d'aide à la conduite a été introduit sur le 

téseau belge, connu sous le nom de 

“crocodile”. Les signaux avertisseurs en 

sont î"{llli]‘\:\. I\' I‘liÌl\-IlÏ\.' (1(' EÍÌÍI\I'“‘ÌÈ 

nement est le suivant: une source d'ali 

mentation électrique au sol met le croco- 
dile sous tension. Cette tenston est cap- 

tée par une brosse métallique fixée sous 

l'engin de traction. Dans la cabine de 

conduite, la tension captée actionne 

l'\'-n]ll'lpt'lllulll sonore. Le conducteur doit 

alors marquer sa vigilance en actionnant 

un bouton bien précis. À défaut, le signal 
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provoque l'arrêt automatique du train. 

2. La TB 
Un deuxième système plus perfectionné 

a fait son apparition à partir de 1982. 

Appelé TBI (transmission balise-loco 
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voie et une antenne sur l'engin de trac- 

tion, En cas d'approche d'un feu rouge, 

la balise au sol émet un signal radio capté 
par l'antenne placée sous le train. L'aver- 

intient, même tissement optique se n 

après que le conducteur ait marqué sa 

vigilance (fonction MEMC )R). En cas de 

dépassement d'un feu rouge, contraire 

ment àce \lll.i se passe avec lx'{ roc LI(:…L'. il.' 

train est automatiquement arrêté (fonc 

tion STOP). 

Ce système don l'implantation a été 

arrêtée en 1987 en raison des restrictions 

budgéraires de l’évoque, resté utilisé sur 
les axes Ostende-Cologne, Bruxelles 

Libramont et Louvain-Aerschot-Hasselt 

Genk. Ce système est installé sur 315 

locomotives et sur les trains à gl\llhia- 

vitesse. “(n rf:lu;'.":.“'r' actuellement au 

contrôle du foncionnement de tous les 

appari illages du stème TBLI et à leur 

endroits les Í‚fĲ'IH\ ."r'r_f'a"‚"Jrrm':'u.fa'u.f dIA 

critiques, avant que ne soit implanté l 

futur système de nouvelle génération appelé 

ETCS”, ajoute Louis Brabant. 

3. La TBL2 
En 1991, |.I \\ :H d ‘l\l‘Lil{L: lllL'llllI[l' 

améliorer |e système en contrôlant égale- 

ment la vitesse du train en continu. Pour 

une bonne raison: il fallait disposer d'un 

systeme Ll‘l!ll?.lli!".\' avec des vitesses de 

circulation plus grandes en  trafic 

intérieur et avec les rames TGV devant 

circuler à 220 km/h entre Lembeek eı 

JANVIER 2002 n
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Bruxelles. Ce système est appelé TBL2. 

Concrètement, à l'approche d'un feu 

rouge, la balise au sol émet un signal radio 

capté par le train, activant un logiciel à 

bord qui décide de la courbe de freinage 
nécessaire, en fonction de paramètres tels 

que la déclivité du sol, Ia vitesse initiale, Ia 

distance entre le train et le feu rouge, ete. 
Si le système constate une trop grande 

différence entre la vitesse réelle du train et 

la vitesse à respecter, |e train est automa- 

tiquement freiné jusqu'à l'arrêt. La TBL2 

est installée sur la ligne 96N (Bruxelles- 

Hal) et le sera sur la LGV n°2 (Louvain- 
Ans), avec se 

tionnalités que la TVM (voir ci-dessous), 

ainsi que, probablement, sur la L.36N 
(Bruxelles-Louvain). 

4. La TVM 
Sur la ligne à grande vitesse n°1 (frontière 

française-Lembeck), système 

TVM (transmission voie-machine) hérité 

de la SNCE Ce dispositif a été développé 

pour ne plus nécessiter la présence de 

signaux lumineux sur la |ig1u.' que le 

blement les mêmes fone- 

existe e 

l_'(ll‘ldl.li_'l'l.‘l.lr ll.;ll.lr'.liî paseu IL‘ lL'Tll}'l!i Lil_' lin‘: 

tout se passe donc par affichage sur 

le tableau de bord du poste de conduite. 
La vitesse à respecter est affichée. Si le 

conducteur ne la respecte pas, le freinage et 

l'arrêt sont automatiquement commandés 

par le système. 

5. Lavenir est 

au système ETCS 
"A terme, (a SNCB déploiera sur le réseau le 
système européen ETCS ( ".Í:ìn'r‚if.'c':m Train 

Control System” ou Système européen de 

contrôle des trains). L'ETCS représente le 
volet Ëfgn.r.rf:'_-'n'!frm' du projet pfn_-' vaste 

appelé ERTMS (European Rail Traffie 

Management System) et qui assure la 

gestion du trafie dans son ensemble”, 
explique Albert Staffe. 

Ce dernier poursuit :“Dans sa version 

niveau | ff:f'jr}‚ l'ETCS peut assurer une pro- 

tection complète, quelle que soit Ia vitesse du 

train (en dessous de 160 kmib ou au-delà). 

Les fonctionnalités permettront, comme 

le système TBL2, la signalisation en 
cabine (conduite [:a_fsffh’r' ux SLT UIMENLS, 

indispensable aux trains à grande vitesse), 

le contrôle complet et continu de la vitesse 

{_{.—}m tion STOP incluse) et l ]‚fm‚\'.íf-l'}‚"l"r‚"fi" de 

supprimer la :{{{J.flm’im!m.fl.fl latérale, L'intérêt 

majeur du système E TCS est mudtiple : il est 

inter-opérable dans toute l'Europe ce qui 
permet d :«'spc"n'r une économie d'échelle 

pour son acquisition. Par ailleurs, son 

niveau 2, prévu pour les LGV 3 (Chénée- 

Walhorn) et À (Anvers-frontière néerlandaise), 

permet une transmission continue et bidirec- 

tionnelle des informations en féisant usage 

du GSM-R. " (voir article sur le GSM-R, ci- 

dessous). 

L'installation du système ETCS sera pro- 

gressive, entre 2004 ec 2009, Certains 

matériels roulants devront être équipés 
d'interfaces particulières STM (Specific 

Technical Modules). “Car le plan est très 
ambitieux : environ 8.000 signaux et 700 

engins existants sont concernés, sans parler 

bien sûr des engins nouveaux, encore à 

acquêrir, qui seront équipés d origine”, 

commente Louis Brabant. 

Le plan d'équipement représente un 
investissement d'environ 391 millions 

curo (15,8 milliards de francs belges), 

prévu — selon le vœu du Conseil 

d'Administration — dans le programme 
d'investissement 2001-2012. 

La communication: 
l'avenir est au GSM-R 
La sécurité sur le réseau doit beaucoup aux systèmes de communi- 

cation, notamment aux moyens de communications sol-train. D'ici 

2007, la SNCB déploiera son réseau radio numérique, le GSM-R. 

Le GSM-R (GSM for Railways) est un 
standard international pour le réseau radio 

numérique pan-européen, réseau qui 

constituera un — système — hautement 
disponible et fiable de transmission 

continue de données. 

Ce standard répond aux spécifications 

EIRENE (European Integrated Railway 
Radio  Enhanced  NEtwork) 

par l'UIC. 

Mise en place 
en Belgique 
La SNCB déploiera son réseau radio 

édirées 

numérique qui constituera Ia partie mobile 
du réseau global de télécommunication de 

Ventreprise. Il remplacera progressivement 

les réseaux radio analogiques actuels. Le 

budger d'implantation du GSM-R prévu 

est d’un peu plus de 136 millions € (5,5 

milliards de francs). Le réseau GSM-R est 

destiné à un usage strictement interne à la 
SNCB et ne fournira aucune application 

commerciale. Ce réseau GSM-R doit 

répondre aux besoins en communication 
mobile dans des domaines tels que le con- 

trôle er la sécurité du trafic des trains ainsi 

que la sécurité du personnel affecté au service 

des trains ou effectuant des travaux d'infra- 
structure, Il sera disponible sur l'ensemble 
des lignes ferroviaires, dans les gares, les ate- 

liers de maintenance et quelques bâtiments 

administratifs principaux. À noter que les 

numéros LÏL‘ GSM-R ne seront pas .'mribu{-.s ä 

des personnes précises, mais à des agents 

exerçant une fonction bien déterminde. 

Fonctionnalités 
multiples 
I supportera les services de voix et de don- 
nées, et fournira le support radio pour le sys- 
tème de signalisation européen ERTMS / 
ETCS. Les services GPRS (General Packet 

Radio Service) pour les applications téléma- 

tiques ainsi que SMS (Short Message 
Service) et 

disponibles sur tout le réseau. Le GSM-R 

disposera de certaines fonctions avancées et 
permettra par exemple d'échanger des mes- 

télécopie seront également 

sages entre certains groupes d'utilisateurs 
(des trains dans une même zone), d'effectuer 

des appels entre utilisateurs d'un même 
groupe (entre les conducteurs de trains et les 
régulateurs dans une zone défimie), de lancer 

des appels prioritaires (les appels d'urgence), 

erc. Les équipements mobiles GSM-R 

permettront, en cas d'accord de roaming 
avec des opérateurs publics, d'accéder 
éventuellement au réscau GSM public, ce 

qui rend les agents SNCB toujours accessibles 

en cas de nécessité,
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les passages a niveau: 
zones à risque 
En 1980, le réseau comptait 3.929 passages à niveau. En 2000, @ 

il n'en restait plus que 2.358, y compris des passages à niveau privés. 

Une réduction qui témoigne du souci de la SNCB de sécuriser au 

maximum le réseau. 

Valérie Carra, chargée du dossier au sein 

du service de Gestion Technique au CA 
Réseau (R132) raconte : 

En 1999, le CA Réseat à mis en place une 
stratégie de suppression des passages à 
niveau les plus dangereux. La première 
mission du CA Réseau a été de faire relever 
par les districts les passages à niveau à 
traiter en priovité. La liste ainsi dressée a 

été complétée par les passages à nivean 
présentant une fréquence d'accidents 

supérieuve à la moyenne sur les IO 
dernières années. Au total, 118 passages à 

niveau prioritaires sont actuellement 
traités. Il sagit, en tout premier lien, de 
passages à niveau de 3ème catégorie, 31 an 
total, dont 6 situés sur des lignes IC/IR. Us 

seront soit supprimés, soit quand cela 
savère impossible, convertis en passages à 
niveau de 2ème catégorie. Cette décisson 

de transfert de catégorie est prise par le 

Ministère des Communications ct de 
l'Infrastructure. Si le coût de suppression 

est supérieur à 124.000 €, u SNCB 

recherchera des partenaires pour supporter 
le financement des travaux, auprès des ges- 
tionnaires de la voirie, les Régions, les 

Provinces, les Communes, ete.” 

La situation des passages à niveau de 
lère et 2ème carégorie, prioritaires ou 
non, est plus complexe car il n'y a sou- 
vent pas d'autre solution que la suppres- 
sion. Or, ces passages à niveau croisent 
cn général des axes routiers dont le trafie 
est important ce qui suppose, dans la 
plupart des cas, la construction d'un 

ouvrage d'art et donc une dépense 
plus importante que les /24,000 €. La 
SNCB va, là aussi, rechercher des parte- 

naires parmi les gestionnaires de la 
voirie, les Régions, les Provinces er les 
Communes. 

“Quant aux passages à niveaux dans les 
installations portuaires, ils devront être 
traités différemment. Les passages à niveau 
de 3éme catégorie sont maintenus, car 
davantage compatibles avec Ia conduite en 
toute sécurité des camions. Un groupe d'é- 
tude envisage d'autres pistes: comme 

*Si l'on excepte les dispositifs de gardiennage local, présents à côté de chaqque passage à mivean. 

l'équipement des locometives et des wagons 
de quene de gyrophares ou Uinstallarion de 
petites lampes clignotantes sur la route à 
l'approche du passage à niveau.” 
“Par ailleurs, il est envisagé de revoir, au 
CS PAr cas, CEFTAINS passages à nivean pour 

y adjoindre des petites barrières face aux 
pistes cyclables”, ajoute Valérie Carra. 
“A noter que Ia Commission Européenne a 
mis en place un groupe de travail sur la 
sécurité aux passages à niveau. “Il est 
chargé d'efféctuer un recensement de tous 
les types de s{gmrfimrfwr dans les dffl;‘n'uls 

pays et de faire un inventaire des améliora- 
tions prévues ou réalisées. ” 

Commande des 
passages à niveau 
Comment les passages à niveau sont-ils 

commandés ? Contrairement à ce que 

croit parfois le grand public, il n'est la plu- 
part du temps pas possible de commander 
manuellement la fermeture d'un passage à 
niveau*. "Cela dépend en réalité de la loca- 
lisation du passage, selon queil se situe en gare 

où en ligne”, répond Pol Neruez, ingénieur 
principal - chef de division à MI32. “En 
gare (cela repréente peu de passages à 
niveau), la fermeture est déclenchée par Ia 
cabine de signalisation vaisine. En ligne, là 
où se retrouve la grande majorité des passages 
à nivean, la férmentre est commandée 
autontatiquement par de passage du trair à 
hauteur d'un cireuit de voie, placé sur la voie 
à distance telle qu'il y a un délai de 35 secon- 
des entre le passage du train sur ce repère et 
son arrivée efféctive au passage à niveau. Un 

seconel vepère situé en aval du passage à 

niveau en commande automatiquement da 

réouverture. Des relais de sécurité sont uti- 

lisés dans les cireuit afin d'orienter le mode 
de fonctionnement en situation de panne. 

Dans ce cas, le pasage à niveau pourrait se 
fèrmer sans passage de train, En aucun cas da 

panne ne peut indure une ouverture indte. 
Des alarmes préviernent les cabines de si- 
gnalisation voisinesde cette parme. Elles con- 
tactevont le persomel des arrondissements 
Maintenance et Infrastracture. Quant aux 
barrières, elles sont cquipées de systèmes qui 

détectent leur bris” 

Un Arrêté Royal du 2 août 1977 définit les 
différentes catégories de passages à niveau. 

On classe dans la 1ere catégorle les 
passages à niveiu qui sont munis de 

barrières permettant d'arrêter la circula- 

tion sur toute la largeur de la voie publique 

et de signaux lumineux. 

Les passages à nveau regroupés dans |a 

2ème catégorie sont munis de signaux 

lumineux de circelation et de deux bar- 

rières placées en chicane d'un côté et de 

l‘autre de la ligne de chemin de fer qui fer- 
ment la moitië droite de la route. 

Dans la 3ème catégorie, on regroupe les 

passages à niveau dotés de signaux 

lumineux de circulation, mais qui ne sont 

pourvus d’aucune barrière. 

La 4ème catégorie comprend les passages 

à niveau sans signaux lumineux de circula- 
tion, ni barrières. Ces passages à niveau 

sont cependant signalés à distance et au 

passage lui-même par les signaux routiers 

appropriës, 

Enfin, sont classés dans la 5ème catégorie, 
les passages à niveau qui ne sont dotés ni 

de signaux lumineux, ni de barrières, ni de 

signaux routiers. Il s'agit souvent de 

passages à niveau situés au croisement de 

chemins forestiers. 

En date du Ter janrier 2001 

catégorie 1 _catégorie 2 naiafleä categorie 4 ‘uns unquement riv Total 

Ligne voyageur 16 1.200 N 25 ! 9% 1497 
Ligne marchandise 2 104 191 152 2 225 609 

Ligne hors service b 3 39 1§ 10 101 

Ligne touristique 6 40 42 1 16 107 
0 
2 

Total 20 1.316 353 256 ] M5 2358 
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Personnel du mouvement: 
des missions tres précises 
En matière de sécurité, le person nel du mouvement assure trois importantes missions: la sécurité des 

voyageurs, celle du personnel et celle de Ia circulation des trains. 

Voyageurs, 

personnel et 

circulations : 

un même besoin 

de sécurité 
En ce qui concerne les voyageurs, en cas 

d'exploitation dégradée (en cas d'incidents 
de circulation, par exemple), le sous-chel 

veille à canaliser les voyageurs de manière 
adéquate en leur donnant les informations 

correctes en temps opportun. Sa ]\I'L:M'HLL' 

sur le quai accroit en outre le sentiment de 

sécurité chez les voyageurs. Il surveille en 
meme temps l\_' dt"p.u'l dt'h trains et lc\. 

opérations propres aux trains de voyageurs. 

La tâche principale en matière de sécurité 

du travail du personnel 

prévenir les accidents de travail. Cela 

consiste à 

&CJIH[!I’L'IHE une .\t"l"tL“ \{L‘ da"m;:rn'lwa: 

- mettre en ceuvre correctement la protec- 

tion des éléments d'infrastructure (aiguil 

lages, caténaire, tronçon de ligne de 

pleine voie) mis hors service à l'occasion 

de travaux en voie ou d'un accident; 

- exercer un contrôle ef ace sur le port 

des moyens de protection adéquats par les 

membres du personnel ouvrier (manœu- 

vres, visiteurs, etc.). À titre d'exemple, il 

peur s'agir d'un casque de sécurité, de 
gants, de souliers de sécurité, d'un vête- 

ment de travail particulier, d'un masque 

antipoussière, ete; 

vérifier l'application stricte des pres- 

criptions de sécurité relatives à l'exéeu- 

tion des manœuvres. C'est ainsi qu'il 

est par exemple interdit de monter à 

bord ou de descendre de véhicules en 

mouvement ¢t de s'introduire entre des 

véhicules tant qu'ils ne sont pas en con- 

tact ou tant qu'ils ne sont pas tous immo- 

1\”1.‘.‘-2 

- vérifier que tous les collaborateurs ont 

latives à la régle- reçu les informations 

mentation de sécurité et qu'ils ont bien 

compris comment ils doivent l'appliquer; 

- rechercher les risques et les éliminer; 
sensibiliser les collaborateurs, les motiver, les 

former et les informer: 

- exercer une surveillance sur l'utilisation 

conerète des moyens de travail; 
- étudier les accidents du travail er pres- 

crire de mesures de prévention visant à 

empêcher que ceux-ci ne se répètent. 

En ce qui concerne la sécurité des circula 

lifl]lh. ]\' CA Rése 

l'infrastructure du chemin de fer, Il est 

est le gestionnaire de 

responsable de la rédaction de la régle 
mentation de base, } approuver par le 

ministère, et de son application. Les 
agents de surveillance - les "képis rouges” 

peuvent en fait être qualifiés d'agents de 
police du rail. Ce que la police fait en 

matière de circulation routière, le person 

nel du CA Réseau le fait pour la circula- 
tion ferroviaire. Il veille à l'application des 

règles et supervise |a circulation, 

Voyageurs ou 

marchandises 
Les tâches dévolues au sous-chef de gare 

dépendent de la gare dans laquelle 
il occupe son poste: marchandises ou 

voyageurs. 

Dans une gare marchandises, le sous- 

chef de gare suit le trafic marchandises 

cI Salr \'l.‘.l”l,- IL'.\ manccuvres lllli '1—-'[' 

déroulent. La plupart du temps, il n'a 
de contacts qu'avec d'autres employés 

et des clients internes. Il y exerce la 

fonction de chef d'une équipe de 

manœuvres, d'agents du factage er de 
visiteurs. Il veille au respect et à l'appli- 

cation des prescriptions réglementaires 

en matière de procédures de travail er 

d'exploitation. Il exécute surtour des 

tâches au profit d'autres centres d'activ 

ités, Il veille à l'application de la régle 

mentation de l'utilisateur (B-Cargo ou 

un autre opérateur marchandises). 

Dans une gare voyageurs, le sous-chel 
suit le trafic de sa gare et surveille les 

manœuvres et les activités sur le quai. Il 
est au contact quasi-permanent des 

voyageurs. Il lui arrive de se retrouver en 

présence de voyageurs agressifs. Il donne 

des informations aux clients, sur les 

}11„'.|‚ilr\ par \‘M'1|1|1l\'. ll CSI Ilinl&'lmf‘- 

diaire du poste de signalisation pour l'ap 
plication des procédures de sécurité sur 
le terrain, Il veille au respect ec à l'appli 

cation des prescriptions réglementaires 

en matière de procédures de travail et 
d'exploitation et exécute des râches pour 

le compte d'autres centres d'activités: il 

veille à l'application de la réglementation 

de l'utilisateur (VN ou V). 

Après une formation locale, chaque



sous-chef de gare doit être en mesure de 
travailler dans un poste de signalisation. 

Il est tenu de veiller à ce que les procédures 
d'exploitation er Ia réglementation 
générale soient appliquées correctement au 

niveau local. Il intervient lorsque survient un 

incident d'exploitation, des irrégularités 
dans la circulation des trains, lorsqu'un train 

tombe en détresse et en cas de travaux. Il 

garantit alors la sécurité par l'application 
des prescriptions réglementaires, tant en 

situation normale que lorsque le trafic 
est perturbé, En cas de dérangement, le 
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sous-chef de gare manipule les interrupteurs 
de se-cours du poste de signalisation, après 
prise des mesures de sécurité prescrites. 

Les collaborateurs directs du sous-chef de 
gare sont les signaleurs - qui desservent 
IL‘_\ \Eq“ii“‚'f“{_’nt.‘i cn .'iL'r\-"ìL'L‘ l'll)rn‘ull sur I'.l. 

base de graphiques pré-imprimés - et les 
speakers qui donnent les informations 

relatives aux trains à l'arrivée et au 

départ, via les installations de sonorisa- 
tion et les agents chargés de la gestion du 
téléaffichage. 

Des sous-chefs de gare travaillent ég-.llc— 

ment au sein de |a Gestion Régionale du 
Trafie (GRT), en cing endroits du réseau, 
à savoir Mons, Namur, Bruxelles, Gand et 

Anvers où ils sont responsables de Ia ges- 

tion du trafic. IIs ne sont pas seulement 
chargés de surveiller la pnm:tu-.llité des 

trains de marchandises et de voyageurs. Ils 

wavaillent activement, en collaboration 
avec les gares er postes de sign‘.\iimtiun‚ à 

l'application des procédures de sécurité 
prescrites, noramment en cas de dérange- 

ments, d'accidents, de travaux, etc. 

Les trois niveaux 
de la régulation des mouvements 
Le bureau du mouvement 

établit chaque jour le service 

des trains qui se compose du 

service saisonnier, complété par 

des trains extraordinaires et des 

mises hors service pour raison 

de travaux d'entretien. Le sous- 

chef de gare apporte ces adapta- 
tions au trafic en temps réel et 
prend les mesures qui s imposent 

en cas de perturbation pour 

ramener le trafic férroviaire 
à sa fluidité normale. 
Plus globalement, la régulation 

de la marche des trains comporte 

trois niveaux: la cabine de 

signalisation, la gestion régionale 
et la gestion centrale du trafic. 

Au niveau local: 

la cabine de 

signalisation 

Le sous-chef de gare, le signaleur (qui 
veille à la sécurité et suit les mouvements 
des trains) et le régulateur de trafic (qui 
organise la circulation des trains propre- 

ment dite) régulent en cabine de signali- 

sation le trafic ferroviaire au niveau 

local, Les régulateurs de circulation sont 

des "organisateurs” de première ligne 

qui peuvent, d'initiative, prendre des 
mesures au niveau local. La tendance 

actuelle est à la concentration des postes 
de commande, qui couvrent une région 

plus vaste, notamment les postes de 

block, afin d'améliorer la coordination. 

De 400 à 500 cabines de signalisation 

qui existent à l'heure actuelle, nous 

passerons, à terme, à 50 cabines de si- 
gnalisation nodales. Cette réduction sera 

possible grâce à l'introduction de l'EBP 

(Elektronische BedieningsPost) qui per- 
mer d'informatiser le système de com- 
mande et de contrôle des cabines de si- 

gnalisation. Cette modification conduira 

à une régulation plus fluide et plus 

rationnelle du trafic. 

Cinq centres 

de gestion régionale 

La circulation des trains est aussi 
régulée au départ d'un second niveau, à 
savoir les gestions régionales du trafic 
(GRT). A ce niveau, des mesures sont 
prescrites lorsqu'un problème a des 
L'unséql.lg.'nc{:s sur l.‘ll.ls d'“-“ pÜS[L‘ l.l(.’ 

signalisation ou de block, par exemple 

lorsqu'il génère une perturbation dans 

l'ensemble d'une région. 

Il existe cing gestions régionales du trafie, à 
Bruxelles, Anvers, Gand-Saint-Pierre, 

Namur et Mons. Les agents de Ia GRT 
sont en contact avec les conducteurs de 

train par l'intermédiaire de la liaison 

radio sol-train er avec les accompagna- 
teurs de train via leur GSM, Is donnent 
le cas échéant l'alarme et appellent 

d'autres conducteurs, des postes de 
block, B-Security ou le répartiteur ES 

(pour couper le courant) en cas de situa- 

tion dangereuse, par exemple l'obstrue- 
tion d'une voie, un accident, etc. 
Les régulateurs de lignes coordonnent et 
gèrent la circulation sur l'ensemble de la 
ligne. Ils imposent les priorités en 

matière de trains et gérent Ia circulation 

en pléine voie. Cest ainsi que le régula- 
teur de ligne décide des correspondances 
extraordinaires en trafic intérieur. S'il a 

été planifié un transport exceptionnel 
ll\lì C{ÌIÌIIÌÚÏIÜ une duÍl‘ngflliül‘l I‚Ïïlr r:l}}' 

port au gabarit des obstacles, le régula- 

teur de ligne se conforme aux disposi- 

tions prescrites pour ce transport. Il dirige 

dircctement l'opération, s'il y a des déro- 

gations par rapport à l'itinéraire prévu. 

Quelques exemples illustrant les tâches 

d'une GRT: 

* Le courant doitêtre coupé sur une por- 
tion de Ia catémire, pour travaux. Le 

répartiteur ES applique les directives et 
prévient Ia GRT. Les postes de block 

prennent des mesures au niveau local. 

Les intervenants déterminent de com- 

mun accord le dernier train qui partira. 
Après passage de ce dernier train, le 

poste de block avertit Ia GRT par un 
télégramme de sécurité, La GRT prévient 
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le répartiteur ES par un télégramme de 

sécurité, Le répartiteur coupe le courant, 

* Un train est en panne et le conducteur 

\l“”l se |L'|Ìli|'\' ll.lll\ ].l VOIC \llll.ll ente I‘l\ln 

effectuer la n'-p.ll.llinn. Il en avertit la 

GRT pat I.l |È.1i\:1|1 r'.lx“u \:\1 train ou ||.l1 

le GSM de l'accompagnateur de train. La 

gestion du trafic protège la voie en inter 

disant aux mouvements d'y accéder, 

° lIIÌ Iî'_IiIÌ est en Gi("[ll'\\t'l'l |'|\'|'l\'l|| IÌĲLIÍ 

l\ll.l\ll'. | c \[ÌIÌ(IlIî.IL ur .l\l'llil l_l [ l!{-l-lllli 

organise l'évacuation tant des passagers 

que du train er adapte la circulation des 

trains à la situation (en imposant par 

exemple un détournement, Ia circulation 

à contre-voie, etc). 

® II Va une vac Il\' SUI I.l \.llil'. lIÍI Llll]\.!llL 

teur avertit la GRI Celle-ci prévient 

B-Security et la }mhu'. et ordonne de 

rouler en marche à vue. 

Gestion 
centrale du trafic 
Au troisième niveau, c'est |a gestion cen 

trale du trafic (GCT) qui opère. En cas 

de perturbation, cet organe a pour râche 

d-‚' ramener i.| killl.llilln .'l l.l lllll[ll.ll\' L].lll\ 

les plus brefs délais, La GCT avertit les 

autorités, I.II‘I‘L'III' les agents de garde eı 

iÌlI"ÌI me ll' sCT \i-l l'{ -lll'lll'IIlJfl-ll .llillll. 

En trafic international, le dispatching 

central décide des mesures à IÌIL'HLEIL' 

dans les situations anormales, par exem 

I‘I\'.i'll .l'llll-"ll.“_“\..„„ ll&" \Ê‘IÌ{'\PI'IÌ({.IÌ\\ Cs 

exceptionnelles en trafic intérieur. 

Dans un avenir proche, le système est 

appelé à évoluer vers une gestion 

nationale unique permertant de suivre 

Ii'\ [l.lill\ Sur IL'\ '_"1.ll11|\ AXCS, lil IH\HI en 

bout. Les gestions régionales du trafic 

seront progressivement reprises par la 

gestion nationale du trafic. Ce processus 

se Lll:\tllll'll\' |}.|I.I|]\'|L'I]I\'I']I ä |.l concen 

tration, au niveau n':_;…n.ll. des 400 à 500 

postes vers |a cinquantaine de cabines de 

signalisation nodales. 



LERÔLE DU MOUVEMENT 

b-security: 

je veille sur vous 
B-Security, le service interne de gardiennage de la SNCB, appartient au CA Réseau. Il collabore avec 

la division SPC ( .S;{J:Jru'n r;:g)' litie / Police des Chemins Áf’_ fer) de la /mfi: 2 fl"{fr'}m"('. I eit cb Jr!‚';{{f:fff‘ 

contribuer au renforcement du sentiment de sécurité des voyageurs, du ;n'r_vmf‚‘.lr‘f et de tout usager des 

installations ferroviaires et de protéger le patrimoine de la SNCB. Ses missions peuvent étre classées en 

quatre grandes catégories. 

Protéger 

les personnes 

de tous rangs 

* Groupe cible : voyageurs et personnel 

B-Security patrouille dans les gares et les 

trains, Les agents de B-Security sont 

postés dans les installations et assurent 

une présence uniformisée. Ils agissent à 

titre préventif et éducatif à l’encontre de 

comportements  sociaux indésirables, 

comme par exemple des jeunes jouant 

sur les escaliers roulants, 1ls font office 

d'interlocuteur pour toute personne 

confrontée à un pl'ul\li'l'lh' er a |:111[IL'||L' 

ils peuvent renseigner un service SNC B 

ou de police, 

des emplacements et des accès dans le 

bur d'accroître la sécurité des voyageurs 

et du personnel. Pour ce faire, ils ont 

recours à la télésurveillance er à l'inspec 

tion technique de bagages dans les rer- 

minaux TGV, ainsi qu'en offrant leurs 

services en vue de la canalisation de 

voyageurs et de tiers lors de travaux, par 

exemple pour atteindre des rransports de 

substitution ou pour changer de voie. 

Leur présence à aussi valeur de signal. 

«VIP 

B-Security est chargé de |a protection 

rapprochée des personnalités dans les 

gares et les trains, pour aurant que cette 

mission n'incombe pas aux services de 

police (en fonction de l'évaluation des 

risques potentiels). 

Protéger les 

bâtiments, 

les ateliers et le 

matériel roulant 

B-Security contrôle les accès des ateliers 

sécurisés et vérifie les autorisations d'ac- 

cès à ces installations. Des patrouilles de 

dissuasion circulent dans le cadre de la 

lutte contre le vol er le vandalisme dans 

les bâtiments er les areliers. La délin- 

quance est également découragée du fait 

\1\' ]\'!IT ill'\."'—{'[]tl' et lll' ]\"H “l“ìl'f\”‚lli"” 

des activitds qui se déroulent sur les 

plates-formes d'ABX. 

Porter secours 

lors d'accidents 

et de catastrophes 

Les agents de B-Security isolent le lieu 

du sinistre en artendant l'arrivée des 

services de secours et de |a police. Ils 

prennent les mesures requises pour 

préserver les traces importantes pour 

l'enquête. Ils donnent les premiers se- 

cours aux blessés ou aux personnes en 

détresse. lls fournissent aux services 

\{L' secours ct t{t‘ FHÌI'-ILL‘ nl\"-u il\(lil;lli:!llh 

sur les particulsrieés du domaine et 

de l'exploitation ferroviaires. Ils col- 

laborent également à l'évacuation de 

JANVIER 2002 N sa 



LE RÔLE 

VOVAgCUrs se (rouvant 1|.lll\ des trains 

ilrllntllri.lhx'\ 

Protéger les transports 

de fonds 
Certe intervention se déroule à l'initia 

tive des autres centres de la SNCB. 

B-Security se charge de la sécurité du 

transport de valeurs et assure une 

l‘ll"\l'll\î' lli\“ll.l\i\'l'. noramment à ll“ll.l 

sion de la distribution des chèques-repas. 

Le Central d'Appel : 02/525.25.25 
Le Central d :\['|‚"\'Ì (CA) de B-Security est u!n'1.|1in||ns-| \Í\'pll‘r- 1999. Le personne 

de la SNCB, surtout le personnel des trains, peut recourir au CA en cas d'agression 

ou d'autres circonstances qui requièrent l'intervention immédiate de B-Security ou 

‘i(' l.l l“ïii\ £ ll [l"-"'lii'\!\l”li[‘ll ‘l I'H'llli'\ suT ‘l }Hllll l\' I‘L Í'\\]l\lll'l. ( il.“!lll' .IF‘}‘i'I esi 

pris en compte et une solution lui est trouvée avec tout le professionnalisme requis. 

Cela implique souvent qu'il est fait appel à B-Security ou à un service de police afin 

d'intervenir sur place. Pour le personnel des trains qui se trouve dans une situation 

délicate, il est rassurant sur le plan psychologique de savoir qu'il peut à tout moment 

solliciter l'intervention du CA via le GSM. 
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LA VOIE 

contrôle et entretien permanents 

“Chemin de fer”", “Rail’, 
combien d'expressions 

H}H .„'.‘J'H.'\'}”(„'f /ÌH‘.Í' !ÍÌI’J’IÍÍ 

ne trouvent-elles pas 

directement leur origine 

dans la voie ferrée 
elle-même ? Sans voie, 

pas de train. 

Ët sans vote entretentue, 

pas de transport sécurisé. 

La sécurité du trafic doit aussi beau 

coup au contrôle er à l'entretien de l'in 

frastructure ferroviaire. De fait, des 

programmes de surveillance et d'entre 

tien très stricts mends sur l'ensemble du 

réseau contribuent à cette sécurité. 

Autrefois, Ventretien de la voie était 

exclusivement assuré sur la base d’un 

découpage géographique du réseau. 

Cette approche est aujourd'hui révolue, 

Elle a laissé la ]\|.lu' à une organisation 

du travail par secteur d'activités. Claude 

Ansiau, ingénieur industriel en chef, 

\IH'! ‘\lL' Lll\i\lĲĲ. IK \IlLJI]\.lÌlI(' \IL' I.I 

gestion de la maintenance des voles, 

explique pourquoi le système a été mo 

difié: “Le « 

d'analyse et de détection, de miême e de 

cloppement des moyens 

l'entretion mécanisé et expertisé, ainst que 

l'amélioration de V'infrastraëture ¢ 

et l'attribution de travaux non typique 

et _‚fg".l'; eniaires à des c'.r.ffrc'‚‚fu'‚f'.\:'\ privees, 

le travail des conduisent à concent 

b 

guliers. Ces points peuvent être particuliers 

ades de maintenance sur les points sin 

pour diverses vaisons: soit l'entretien 

miécanisé Wy est pas _.f:.rm.u"h"r'. soit la rm‘.r‚'lf".'"r' 

mentarite r.-’:" interventions manuelles et 

mécanisées est nécessaire. Clest le cas 

notamment des appareils de voie on des 

)flr‚l'\\‚.fll'_:f" i J.'.'nl'l'-dlur.r.“ 

Cette organisation par secteur d'activités 

présente notamment l'avantage d'ho 

mogénéiser la qualité des voies et de 

diminuer les intervenrions hors entre 

tien programme. 

La sécurité 
par la surveillance 
La surveillance de |a voie se fait à la fois 

de manière systématique sur tout le 

réseau et lors de circonstances spéciales. 

En principe, et sous l'autorité du chet 

d'arrondissement, les visites systéma- 

tiques ont lieu au minimum toutes les 

lll.'ll\ \l'l‘l.li“L'\_ 

Au cas par cas, le tesponsable peut modi 

fier le cycle des visites ou insister sur cer 

tains points particuliers en fonction de 

divers critères comme le tracé de la ligne 

- des et de ses abords, Ia nature et l'âg 

matériaux, Ia qualité des plates-formes eı 

de la voie ou encore des travaux récents. 

L'objectif de certe surveillance systéma- 

tique est de vérifier la sécurité de la cir- 

culation des trains sur toute l'étendue du 

poste de l’agent de maîtrise en con- 

trôlant le bon état de la voie, des installa 

Ì-lllll‘ì el li\"\ .II"ÌT‘A{\‚ 

Outre la voie courante, les appareils de 

voie font l'objet d'un examen hebdo 

madaire pour contrôler des points parti 

culiers comme la stabilité générale et 

i_l'„" li('\ JO1MtS, Ëlll\l'll'l' ‘1“\ .Ìif_’_llìlil'\‚ Il' 

tlì\]m\iiiî'{iv \'\'III-IIÈÌI.L:_*_L'_ 

Les visites spéciales, qui sont prescrites 

par le chef d'arrondissement, sont con- 

sacrées aux points à risques tels que les 

talus instables, les tranchées rocheuses 

avec chure possible de rochers, les zones 

boueuses, les zones en renouvellement, 

erc. Ces visites peuvent être réalisées de 

façon séparée ou lors de |a visite systéma 

tique. 

Si le temps 4 &e ]u'ïlullu" par des 

circonstances .{[Inn\]\lu'li\lth'\ excep 

|1\\|||1\'|i\\ (our ns, orages violents, 

pluies torrentielles, tremblements de 

terre, inondations, chutes de neige ou de 

I-l'lli”(.\‚ \lL"_&LL'Ì'- l"l'-:\t]ll\'\. séc |1t'l'\_‘\\\' pro 

longée...), le chef d'arrondissement 

peut prescrire des visites exception- 

nelles dont il détermine la fréquence. 

La météo conduit encore la maintenance 

à organiser des surveillances spéciales 
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lors de grandes chaleurs comme par 
temps très froid. Dans le cas des grandes 

chaleurs, le plus important consiste à 
prendre à temps des mesures préven- 

tives, notamment le réglage des appareils 
de dilatation, des compléments évenruels 
de ballast ou encore la révision des fixa- 

tions dans les supports en bois en cas de 

défectuosité constatée après sondage. La 
surveillance spéciale scra organisée dans 
toutes les voies dès que Ia tempérarure est 

susceptible de dépasser les 40°. En cas de 
froid, certains points sensibles seront con- 
trôlés par les agents effectuant des visites 

systématiques dès que |a température du 

rail descend sous 0°C. 

La sécurité 

par l‘entretien 

Quelque 3.500 agents travaillent à l’en- 
tretien des voies et sont regroupés par 

poste d'agent de maitrise (30 personnes 
en moyenne, réparties en brigades 

mobiles ou spécialisées). 

La brigade spécialisée est chargée en 
priorité des appareils de voie et des voies 
attenantes, ainsi que des zones “sin- 

gulières” telles que les appareils de 

dilatation, les passages à niveau, les 

tronçons de rails courts (révision des 

joints), les voies sur les ouvrages d’art et 

leurs abords immédiats, Ces brigades 
peuvent être appelées à participer à la sur- 

veillance de la voie en cas de nécessité. 

La brigade mobile assure diverses inter- 

ventions, comme la surveillance des 

voies et des installations, l'entretien en 

voltige des talus et fossés, la levée d'inci- 

dents, la préparation du passage de 
Voutillage spécialisé de la voie, la pose de 

signaux de ralentissement temporaire, la 
préparation de chantiers, la desserte de 

trains de travaux, le gardiennage de pas- 
sages à niveau, Vexécution de travaux de 

maintenance demandant beaucoup de 
mobilité, exigeant peu de personnel, tra- 
vaillant avec un dispusitif de sécurité 

restreint et du matériel léger, et, enfin, 

l'assistance aux travaux exécutés par des 

tiers comme le désherbage. 

Enfin, des brigades mécanisées pren- 
nent en charge, comme leur nom 

l'indique, Ventrerien mécanisé des voies. 

Ces brigades, qui emploient environ 135 

personnes, sont réparties dans les dif- 
férentes Zones MI et sont gérées par le 

Logisitic Manager de la Zone, Elles dis- 
posent au total de 16 bourreuses nivel- 

leuses dresseuses lourdes pour l'entretien 

mécanisé de la voie courante et des 

appareils de voie, de 11 engins multi- 

fonctionnels pour l'entretien mécanisé 
des points singuliers et de 11 régaleuses 
pour le reprofilage des banquettes de 
ballast. 

Des révisions 

programmées 

Lentretien d’une voie ferrée ne s impro- 
vise pas. Le programme de révision est 

établi sur une base annuelle, I s'appuie 

tout d'abord sur un diagnostic sur base 

de l'enregistrement de l'étar géométrique 

de la voie et de l'examen des marériaux et 

de linfrastructure, 
“Pour la voie courante, un autorail de 

mesure EM 130 enregistre deux fois par an 
l'état général des voies et des appareils de 
voie, notamment le nivellement longitudi- 

nal, le dressage, le gauche, l'écartement, le 

dévers et le prafil dn rail’, précise José 
Agache, ingénieur principal, cheË de 

division, chargé de la mécanisation des 

travaux Infrastructure et de l'exécution 

des contrôles et des mesures (MI 53). La 

qualité globale de la voie et tous les 
points singuliers sont ainsi enregistrés 

lors des campagnes de printemps et 
d'automne qui servent à l’établissement 

et/ou à la correction du programme 

d'entretien. 

Longévité 

des installations 

Comme le dit Claude Ansiau, “Un 

r.'ppzm’ff de vote est suivi de sa naissance à se 

mort. Ilest difficile de définir Ia durée de vie 

des appareils de voie, car l'usure varie forte- 
ment d'un composant à l'autre. Certaines 

pièces, comme les demi-aiguillages, deman- 
dent à être changées très régulitrement. En 

revanche, à titre d exemple, on peut affirmer 

que les traverses en bois ont une durée de vie 

de 20 à 25 ans et celles en béton de 35 à 45 

ans, les rails de pfm‘ ou moins 30 ans et le 

ballast de 30 à 35 ans. Bien évidemment, 

cette durée varie en fonction de plusteuvs fac- 

teurs parmi lesquels Ia fréquence d'utilisa- 

tion de Ia voie est prépondérante.” 

“I faut ajouter que Lacier est de meilleure 
qualité aujourd'hui, grâce notamment à la 

technique de la coulée continue”, ajoute 

José Agache. “Nest plus résistant à l'usure. 

Toutefois, un nouvean type de defaut a fait 

son apparition : le RCF (rolling contact 

fatique). Comme Vacier, plus dur, suse 

moins vite suite au passage vépété des roues 

de train, lorsqu'iene fissure apparaît, elle 
west plus enlevée par l'usure naturelle et à 
davantage tendance à sagrandir, risquant £ ; 
(!}'HÏIÏI.:ÏIFÏ ff Ï?r.u‘ ([fl' n‘h‘f 

Fiabilité accrue 

“Globalement, conclut Claude Ansiau, 

on peut affirmer que Ia qualité de Ia main- 

tenance de la voie est en amélioration con- 

tinue depuis une vingtaine d années. 
Lentretien est de plus en plus mécanisé et 

la fiabilité des matériaux est plus impor- 
tante. Nous nous considérons comme un 

SAV, un service-après-vente, nous sommes 

l dès que nécessaire, mais moins nous 
intervenons en dépannage, plus cela signi- 
fie que notre travail de maintenance est de 

r;n..'i:'rc' P 

Des mesures sont également prises pour 

sécuriser les nombreux et gros chantiers 

d'entretien ou de modernisation du réseau, 

prévus ou en cours. Pas question, en effet, 

que ces chantiers ne menacent la sécurité du 

personnel et du trafic. "Ainsi les engins utili- 

sés pour les travaux tant sur la voie que pour 

les caténaires ont été dotés d'équipements 

de sécurité, comme par exemple le frein 

automatique, l'enregistreur de vitesse, les 

dispositifs de répétition des signaux et de 

contrôle de la vigilance, l'avertisseur sonore, 

etc.”, explique José Agache. “Une vingtaine 

de wagons-frein destinés aux trains de 

travaux ont également été mis en service. À 

cela s'ajoute la protection des chantiers par 

‘annonce automatique’ : un projet en ce sens 

est actuellement à l‘étude qui vise à 

rechercher une solution rentable et efficiente 

et qui procure plus de sécurité à la fois pour 

le personnel et l’exploitation. IL devrait 

utiliser une radiocommande sécurisée pour 

la détection et l'annonce automatique des 

mouvements, une alarme collective et indi- 

viduelle ainsi qu‘une couverture par signali- 

sation électrique de chantier 'TW".” 
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Les caténaires et 
l‘alimentation pour 
la traction 
Tout comme le personnel chargé 

de l'entrecien des caténatres et des in 

stallations d'alimentation en éner 

électrique de traction, les répartiteurs 

ES qui supervisent cette alimentation 

\l('lu'…h'n[ du CA Mainrenance 

Infrastructure. */ y a, à l'heure actuelle, 

SIx centres de j'r';;'r.fl'.f.f'.fa"m.' ES l'r]f.".f.f' 

‘ rHHJ;JI:'Ĳ.f chacun en maoyenne sept TE 

titeurs), situês à Bruxelles, Anvers, Gand, 

Mons, Namur et Liège”, explique Michel 

Pavot, ingénieur principal, chef de divi 

sion, chef de service fF au sein du CA 

MI, où il g 

“Le poste de | 

re les courants forts (MI 4). 

- devrait n"'nl‚‚'r‚mrr'.f.".' d'ici 

um an ou deux au profit du poste de 

Namur qui gèrera une aive plus large. 

Chaque centre de répartition ES gère um 

me caténaire. À noter que les limnites de ces 

zomes ne correspondent pas à celles des elis 

tricts : Ia défimitation des frontières -'.l'ræ',{-'æ nel 

CN r_'‚r'fc'f (l'"i' |'II|1' l.r"{.'\.u'.'.fu.l.f _'__’:';'.'_[:.'i.'}('i"-'fr_‚rfr’r' ‚flfll' 

Í‚(lr!lfg'_\ fl(" fectHonnenmtent OI r|‘1' SOS stations 

de traction.” 

l'infrastructure de gestion est actuel 

lement en cours de modernisation, 

comme à Bruxelles-Midi, Anvers-Nord 

ou Namur, “ Depiis leur pupitre, les ré 

Partutettrs peuvent commuander les 

SOTES-SIdFIONS el Fracton, |'Jl'\ J‚‘Jrhh'\ /l"le' se 

fronnement cf ."':'_\ u.lh:j.'r_fr.':','f."\ en ."'.r;qu.'“. 

poursuit Michel Pavot. “F gräce au 

clavier de téléphonie, ils peuvent directe 

ment entrer en contact avec les \.f_[_u'.n.f.'":'u.r- 

an les rf.'\_‚fr.ífe J'{'.-'J."_f_:'.\. 

“Les J':")(J.-.U'.f.-".fr'.'rî'\ ES sont .rl„'r}'u';".r'- à com 

-'h'.HHu"lr'-" les H‘r.‘.\‚.'r!‘-'-".l'r'{r!'\ n‘‚"\ SOUS-STATONS 

et postes de sectionnement et l"':'‚\ nterrup 

teurs en ligne pour la recherche et o 
S 

Visolement des défauts dans la caténaire, 

‚"I: f RS .I'IJH-’\ tension J‚h.l'rllf_f:"a':'}‚'-'-'.'."'f'\‚ |'{rn'\ r'l'{f' 

Hravaux en voie par æ'\'«'m‘,n'l.“':'. et parfois 

dussi pour des raîsons de sécurité sur de 

muanele des w'_{:f.'f.f:'r:'.'n- on dt n'f‚'-l‚'hffrlf'b'i-'_{:". 

]‘l't:l.i'—l' Cncort Mic !ll'l Pavot. 

Tour comme la voie, les caténaires et les 

ilt‘-—l.lll_l[illll\ S{‘.ll]l‘l'll.'l'l[.llill'll cn \'IIL'I}'_I—' 

électrique de traction sont régulière 

ment controlées et entretenues. “ Deux 

fois par an, VEM 130 effectue pour nous un 

contrôle du désaxement et de Ia bauteur des 

; 
‚I"‚'I‚'J- de contact, Neus {ff.fil,f'r:-m.'- .I'J_I'‚Hr:'.l.f.ff'-'‚'.' 

d’une voiture 111 munie :.f';‘r].'.'r;'l‚'-e'n.fr mts u 

veEriftent l'effort du J‚Ĳ„'J.ra'r‚f-;gl'‚r‚‚üfu' sur da caté 

naire. Un équipement pour la mesure dı 

l'usure du fil de contact quei sera monté su 

auntorail est presque rf_{-r"j tionte 

Des visites I'L:;:llliL'Ik'“ sont effectuées par 

chaque centre caténaire, selon des pro 

grammes de contrôle }!l"\'Li\_ Suite à ces 

inspections, on procède au renouvelle 

ment lll'\ fils de contact dont l'usure est 

supérieure à 20%,



Sl n'est évidemment pas question de 

Ì‚HI'I_' !'SIIL]\'I IIIIIÌIIN‘ICI' l‘lll'i |Ì|.I|L'|-ÌL'1 SLT 

nos voies ferrées, il n'est pas pour autant 

toujours facile d'imaginer la complexité 

des règles qui conduisent à l'agrément ou 

au refus de tel ou tel marériel, Tel est 

précisément la mission de Pierre Finet 

et de la vingraine de ses collaborateurs 

l‘l'l“ llll'l I.l I'c l-l:ll."llkl' i'\‘\î'Îl[iL'H‘.' [ 1 Íi\l-l 

L'll.1"‘[‘t'\'[1lll'. l‘.n'l‘u l‘\'.lll\l"ll'l‘ lil' CAas, CC 

sont en effet les fiches UIC qui servent à 

établir la conformité du matériel roulant. 

Les “prescriptions techniques pour le 

| ROULANT 

matériel destiné autransport de personnes 

oLl lll' I'[l'Ì en service \‘ÌÌIÌIÌlL'Î\i.ll cr au 

Hl.“('[il'l moreur IÏ\II'-I |.| [I.l(li\![l l]\\ 

trains” font Vobjer de dispositions 

extremement détaillées qui sont regrou 

pées en sept grands chapitres : 

» la compatibilié avec l'infrastructure 

ferroviaire : gabarit, aptitude à la cireula 

tion suivant la vitesse, exigences des dif 

IÄ:IUH\s'\||1i}n'||u|1uu|1|1|1\' luklm:_:is'\ull 

les essieux, 

» la comparibilite avec Valimentation en 

énergie électrique par rapport aux instal 
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lations de traction, aux pantographes et à 

l'interface panrographe/caténaire, 

» la compatibilité avec les systèmes de 

signalisation et les équipements néces 

saires à la sécurité des circulations, 

» les exigences relatives au freinage et à la 

radé, traction, en modes normal et dég 

H la sécurité des personnes à bord du 

train ou y accédant, pour les personnes 

transportées comme pour le personnel 

d'accompagnement, 

H les exigences complémentaires relatives 

aux [l."l\lhll[" \]\' lrî'l. 

b les exigences relatives à lenvironnement. 

“Ces prescriptions, élaborées avec Ia collabo 

ration de ÏÏ\]_" et rr'lr‚r CA MI, constituent da 

partie réglementaire de motre tavail”, 

explique Pierre Finet qui continue: 

“ L'Union :'.r.f.l'r.*l;"r'f'.-'.fh"æ' cherche à accroître 

l'interopérabilité ferroviaire pour désen 

gorger les axes routiers; elle a déjit approuvé 

les spécifications techniques d'interopéra 

bilité pour les lignes à grande vitesse 

et prépare les mêmes documents pour le 

rail conventionnel, mais l'harmonisation 

Ë .'H'n’-"f-’r'a'.l.".l.l’r' És ENCOTE }{U.-'-H .'l'[-r:„'n' |'Ĳ.|-'‚",(-'J'Il'lrr'. 

Historiquement, chaque résean a en effet 

rr‘."r': 'f{ri';'l'‚{ll' Ss '.fn"fil{h"r\ Hormes CH _‚f'f'Ĳrr H0N .n'lt 

IWE Hxrn'j'æ'-f{ 4% ;'‚"Ĳ[\’J'{"\\."-I'Ï THENE, Hotan 

Ment .:."'"';' & atfix rlf‚l'r'n Es .r.n't'r'r!.u."‚“rr..'- dd1 SCH f{.»' 

DUIC, des règles communes ont pu être 

développées essentiellement pour le matériel 

remorqué à voyageurs et à marchandises”. 

D'autre part, les règles ne sont pas figées 

comme le constate Pierre Finet : “Les 

trains de marchandises, par exemple, ciret 

/ t de plus en plus vite avec un matériel 
dont Ia masse est en augmentation constante. 

De 16 à 18 tonnes par essten, nows sommes 

nb H est dom .f„.'}'u"r.}.f.rlr' que des prescrip 

fions sotent ."r;'r\fmr.r}"rr'm.'.rH .-.f.ffr.fl;'irr":'.n ux 

évolutions” 

En fait, ces prescriptions techniques vau 

dront aussi pour des entreprises ferrovi 

Jil'L'\. [1:‘Ll\'t'||L'\ \illi \i\'wil'L'l'.liL'lH \Il_:\ ('IIIJ\E‘\'I 

en Belgique un service commercial, voya 

geurs ou marchandises, comme le permet 

Ll ]L"\ llill'{ li\ cs í'lIÍLII‚Ir.-'L'IÌÍ'Ì\'‚‘\. 

A ce jour, une seule demande a été 

introduite, mais elle ne s'est pas encore 

concrétisée dans la pratique. 

| 

“Gestion accès réseau” est \h.ll'ÈLi:\' de trois 

mentaire, l'équipe Outre la partie ré; 

Missions tres lll”\'i'[l"\ & l.l visite ll“ no 

veau matériel pour vérification de la con- 

formité aux normes, les érudes pour les 

transports exceptionnels ct la 

dll] lll_l[L'li\'I li\ traction \iL' HCF, par CXCM 

ple les locomotives de Cockerill-Sambre 

l\rl'\\llll"lla'\ sont amenées à tracter lll'\ 

wagons dans nos gares de [ormation, 

Le transport exceptionnel est un secteur 

très sensible du point de vue de Ia sécurité. 

Pierre Finet : */! sagit de convois qui n 

peuvent cireuder r‘JfHIg n prenant des prtcan 

Hr.l.f‚-'\l‚íl‚-‚l‘i'.l’.f-a Hltères suer tonl OM -g'.'.'r"r'u‚."'.l.'.f e 

partie du résean. Nous recevons Ia demande 

avec toutes les caractéristiques du transport à 

réaliser. L étude que nous efféctuons permet 

-’l"lr' -‘"l'lr!'-"”-':'i'.fi'i l'ri'\ n-'-.l.n'‚fl'f.-"f‚ff-’:'a'\ -'lf‚r SE UICE. 

Avant .-\l,ru‘-}f',i.r,-}æ.-,l, UE ‚-‚'‚--_‚'‚f‚.‚'‚‚‚r‚r_‚…‚‚ de da 

conformité de l'envoi aux données de l'étuele 

nt de maitrise O t ésf e'f‚'fr'l'.'‚f.fr"r' par un ag 

VIstteur, JU! clonne l'autorisation rf‘a'‚f‚f'i.'r'.f.'r'r-. 

Entre 600 et 700 études sont réalisées 

í -"l-’.."rlln’Ĳ{ * (trimée. 



Matérielroulant: _ 
des exigences precises 
Pas question d'acheter un wagon ou une loco dans un sac… Quand Ia SNCB choisit son nouveau 

MATERIEL L AT 

matériel, ce dernier doit répondre à des exigences très précises, notamment sur le plan de Ia sécurité. 

Plusieurs services ,rpërid!"f_s‘f'_f étudient, par f’.\‘t'mp/{'‚ fr'‚f_ fi‘r‘im. les organes de choc et de traction ou les 

suspensions. Rencontre avec 1 riphon Maenhout, responsable des études de Ia caisse, des organes de choc 

et de traction, ainsi que de | }nm"mrg.-:'mmr intérieur. 

Léquipe de Triphon Maenhour, ingénieur 

en chef, chet de division au CA 

Conducteurs et Matériel des Trains, est 

responsable de la caisse, y compris les 

organes de choc et de traction, la super- 

structure, avec |e poste de conduire, et de 

l'intérieur (fenêtres, portes, sièges, portes- 

bagages, éclairage, toilettes, etc.) dès 

l'établissement du cahier des charges. Ce 

dernier sappuie sur les précédents 
cahiers, sur les fiches UIC et sur les nou- 

velles exigences de la SNCB et des 

voyageurs en fonction du matériel 

souhaité. Pour du nouveau matériel, 

le cahier des charges final est un impres- 

sionnant dossier de plusieurs centaines 
de pages contenant des prescriptions 

extréemement détaillées. 

“Le :':'.—'[Jr‘l t n’('.-'-‚r‘;r'f!('_-' UIC, ;rn'm'.r'‚.f-rh"r-;m'm 

du niveau des éléments de sécurité, est 

tout à fait essentiel”, explique Triphon 

Maenhout qui relève un des exemples les 

plus anciens, le “rectangle de Berne”, 

c'est-à-dire l'espace disponible pour l'at- 

teleur entre les voitures, ou plus récent, Ia 

forme du “nez” du train, qui est détermi- 
nant pour l'onde de pression et de dépres- 

sion t]ll'i.l CSI nllm_'ri'l[il\!c \rcllg('lldl'rf en 

cas de croisement des trains. Autres élé- 

ments suivis de près: le gabarit de cons- 

truction de la caisse, d'une part, qui doit 

aller de pair avec le gabarit d'obstacles, 

spécialement en courbe et à proximité des 

quais, et la sécurité de marche, d'autre 

part, pour laquelle la rigidité tortionnelle 

est très importante, Il ne s'agit là que 

de quelques exemples parmi beaucoup 

d'autres. 

En pratique, lorsque les besoins en nou- 

veau matériel roulant sont établis er que 

la décision d'investissement est prise, 

\"f‘‚‘\-". 

voiture souhaité tant au niveau des 

reurs National définit le type de 

capacités que de l'équipement intérieur. 

Sur cette base, en accord avec les souhaits 

de VN et les fiches UIC, un cahier des 

charges détaillé est dressé dans le but de 

lancer l'appel d'offre auprès des construc- 

teurs. Ces derniers doivent sy conformer 

strictement: “Les spécifications techniques, 

parti ulièrement en matière de sécurité, ne 

sont pas modifiabls, Sur le prix des exi- 

gences techniques, par contre, il est possible 

Á." r:“.".\'r'H!r'r. ù 

Ultérieurement, le constructeur retenu 

doir soumettre ses plans qui sont passés 

au crible pour mesurer |e strict respect du 

cahier des charges. Lorsque les premières 

voitures sont construites, la SNCB les 

soumer à différens essais très sévères de 

tous les éléments (bogies, roulements, 

freins, etc) jusquà l’obtention du 

véhicule demandé dans ses moindres 

u\t‘n}m.\;mtch. 

Au fil des ans, Triphon Maenhout relève 

une évolution importante : “Les possibi- 

lités de calculs par ordinateur sont beaucoup 

plus importantes qu elles ne l'étaient dans le 

passé et permettent mieux d'optimaliser le 

concept d'un véhicude complet ou d’un sous- 

ensemble. Mais les dispositifs informatiques 

des ;JÍ‚‘:J pointus me lï-ml{n"m':'r.—u.r: Jamais les 

essais sur le terrain. 

“Parallèlement, il faut tenir compte de 

l'évolution technique des matériaux. 

L'utilisation de l'aluemininm, qui a une 
très _f‚r'-'.f'l'rìfr rÍf'Ĳ.\'Íh est r.‘r.-' !,)‘”_( en p!m‘ 

répandue, en premter liew pour réduire le 

poids total. Nonmalement, nous en 

autorisons l'emploi pour tous les éléments 

qui n'interviennent pas dans la résistance 

de Ia caisse. Car, avec ses caractéristiques 

spécifiques, l'alumanium est moins per- 

formant à section égale, notamment en 

matière (fæ' résistance aux n.rhlĳ.f'r'‚"hf!f'm.f. 

aux efforts et à la chaleur causée par le 

feu, que l'acier. A Theure actuelle, les 

aciers à baute limite élastique permettent 

également de dininuer le poids de Ia 

structure. Tels sont les paramètres dont 

nous devons tenir wmpte.” 

ANVIER 2002 - N bæ 
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“Laménagement intérieur se modific 

r':f__-"‚u‚f‚lllg'‚-'}}g'‚.'‚.'‚l'‚ On nous l‚h}'.ul‚íw\.' ‚ Í‚{P‚‚\‘j 4'\‚':1.’,‚‘?1“."‚ 

des panneaux de décoration résistants aux 

griffés, donc au vandalisme, mais ils ne 

soni )Üu'.\ dccepres parce .r_lfrr'.f."'\ se compor 

tent moins bien en presence rf'.'f__lfr'.fr et de 

la fumee.” 

Au-delà de ces quelques exemples, il 

estime tout de même que le matériel 

d'aujourd'hui est plus sûr que celui 

d'hier: “Cela ne féit dueun doute car les 

exigences en Ia matière sont devenues plus 

sévères. La première vaiture d'un nouveau 

muatériel roulant deit obtenir de bons résud 

tats à taute une série d essais de résistances 

statiques et dynamiques. Lendurance de 

plusieurs éléments de la construction est 

égulement vérifiée. Par contre, il ne faut pas 

r-'‚'r.l'r‚'f[‚f".l' fl‚r‚'rr' ;':'\ ."u;".f!.fr"u'- Sn '‚"e'f.f.f\ \rr."l)r.'c HCS 

notamment en raison de la vitesse, qui à 

ll‘.ru.fr'„.'r'!.lr AT nié, et .n"r'\ :'}lfH.-' RIS 

.'f.r‚f'f‚.'.r.r.rn'\ é rr'‚- { uu.frnfr' .fJf.fH sont .fr':' l;'r.-".'f.\ en 

plus diversifiés. Pour y arriver, on allège les 

voitires alors n‘lí.f.-':'Fn’rl‚:'l‚‚l'."d.f'‚Ĳ.‚'.' OM ML }'>..f- A 

un kilo près, Le tout est d'arriver au 

meilleur équilibre entre les exigences de per 

formance et de sécurité, 

Matériel roulant: 
un entretien régulier 
Notre matériel roulant est très sollicité. 

Il demande donc à être très régulière- 

ment entrerenu, Rien n'est en rout cas 

laissé au hasard. Prenons à titre d'exem 

ple, le matériel roulant remorqué, 

Frans Naessens est ingénieur-principal, 

chef ilt‘ division au CA l'::mim:mr.\ ël 

Matériel des Trains. Il est un des respon- 

sables de 'entretien du matériel roulant. 

Il s'occupe particulièrement de la straté- 

gie de l’entretien à court et à long terme 

du matériel roulant remorqué tant pour 

le service national qu'international (matériel 

roulant voyageurs). Un autre service est 

en charge du matériel de traction. 

Quand une voiture neuve fait son entrée 

sur le réseau, sa durée de vie est estimée à 

30 ans. Au cours de ces décennies, elle va 

faire l'objer de multiples entretiens qui 

répondent à un planning extrêmement 

précis. 

» Pour les voitures neuves, un premier 

passage important se fait après 25.000 

km (dans le passé, le délai était de 
10.000 km). Tl permet une vérification 

approfondie des organes de sécurité 

après mise sur fosse. 

b De |\]L|\. apres \„h‚u‘ug' parcours, on 

effectue une vérification de la fiche 

bord où le personnel de train peut écrire 

tout ce qu'il relève comme problème. Le 

plus souvent, les remarques portent sur 

les équipements de confort. 

» En cas, par exemple, de bruic anormal 

susceptible d'avoir un rapport avec la 

sécurité, le personnel de bord peut 

demander une vérification dans n'im 

porte quelle gare. Cela se produit très 

rarement. 

b Si un probleme donné est systéma- 
tiquement relevé sur un certain type de 

voiture, c’est tout la série qui fait l’objet 

d'une adapration. 

b Tous les six mois, Ia voiture est rebutée 

pour une visite complète durant laquelle 

on effectue notamment des essais appro- 

fondis des freins. 

» Après 500.000 kilomètres, la grande 

visite générale sert principalement à véri- 

'.lLl.lli=1||t|L' flt'l' par cont n'ilr \'ixm_" la \I.\"_ 

la graisse dans les roulements, 

» Après un million de kilomètres ou six 

ans au maximum, la révision porte sur les 

organes de roulement, les freins, les 

organes de choc e de traction et l'amé 

nagement intérieur. Elle nécessite une 

immobilisation de trois semaines et elle 

est réalisée à l’atelier central de Malines. 

Puisque l’usure de chaque roue est suivie, 

il arrive que la voiture doive alors être 

rebutée pour remplacer les roues. 

b A mi-vie, soit environ 15 ans, |a 

voiture fait impérativement l'objet d'un 

démontage complet après remplacement 

de quasiment tout l'aménagement 

intérieur (sièges, toilettes, portes, vi- 

trages, etc.) et la remise en étar ou le 

changement de tous les autres éléments 

si nécessaire, Dotée en plus d’un nou- 

veau look, la voiture repart alors pour la 

seconde moitié de sa vie durant laquelle 

: fera l’objer du même rythme d'entre 

HENS EL de revisions. 

» Certe fin de vie est décidée lorsque le 

matériel de remplacement est introduit 

sur le réseau. 

La sécurité est garantie du début à la fin 

de vie des voitures”, conclut Frans 

N 

difficultés au niveau du confort, je le con 

“Il peut y avoir des ssens qui ajoute : 

cède, mais jamais au [{J'‚.‘Ĳrf Jamais nous ne 

transigeons sur tous les aspects de sécurité”
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L'accompagnateur de train: 
de multiples fonctions 
L'aspect sécurité est intimement lié à l'ensemble des tâches dévolues à l'accompagnateur de train. 

Celui-ci applique quotidiennement toute une série de procédures destinées à garantir 

la sécurité et a donc une mission essentielle en cas d'incident. 

Nous allons analyser, au moyen d'un descriptif des tâches journalières, son rôle au niveau de la sécurité. 

Le règlement: 

la clé de voûte 

de la sécurité 

Avant d'être déclaré opérationnel, l'ac 

compagnateur de train est tenu de bien 

connaître |e règlement. Il s'agie de la 

base de toutes ses opérations relatives à la 

sécurité, En outre, l'ac compagnateur 

prend chaque jour connaissance du livre 

d'ordres dans lequel sont consignées 

toutes les modifications à la réglementa- 

tion et les exceptions, ainsi que les infor- 

mations |‘|'‚Lli1|ut'\ c .ltlm'“t'\ \ll\LL’]‘Ii- 

bles d'avoir des répercussions sur le 

service de train qu'il aura à exécuter. Par 

exemple: des travaux programmés, la 

mise en marche d'un autre matériel, une 

composition différente, la limitation de 

la longueur de quai disponible, la mise 

hors service des installations IOT 

(Indicateur d'Opération Terminée: voir 

plus loin dans l’article) dans telle ou telle 

gare ou point d'arrêt, les heures de fer- 

meture :l\' '__'_Hiklu'ln de gare, eLC, 

Plus de securite 

grâce à lbis 

Fin 2002, l'accompagnateur bénéficiera de 

l'appui du successeur d'Iverte (Information 

Vente Train l'Erminal), à savoir Ibis (Ivette 

BIS) qui offrira un “plus” en matière de 

sécurité. Pour le moment, il utilise déjà 

[vette pour vendre des billets, fournir des 

informations au voyageur et compléter 

le rapport de train E791 (en y indi 

quant les données train les plus 

ANVIER 2002 N 5@ 
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importantes, comme |a composition, le 

IIĲĲIÌIIL lll VOVAgEUISs, I\"- CAUSCS lll_'\ 

rerards, etc). 

En plus de ces tâches, Ibis mertra à sa 

Sl]‘\l“"‘…!l\… ll\"‘ l\""_l\ mentations COM 

merciales et d'exploitation, et sans doute 

aussi les livres d'ordres. Dans chaque 

train, l'accompagnateur pourra consul 

ter nlimporte quelle information, par 

exemple les arrêts ou les restrictions sur 

la ligne, Ibis jouera également le rôle 

d'appareil de gestion permettanc à l'ac 

compagnateur d'encoder et d'imprimer 

]t' l.li‘!‘l\ll \L' jj I‘Í\'\I.Itilnll\ el ]\'— formu 

laires de régularisation C170, Ibis sera 

également équipé d'un lecteur de carte à 

|‘!llu' pour IL"- !Hil'lllt'lll\ avec Proron, ce 

qui évitera à l'accompagnateur d'avoit 

beaucoup d'argent sur lui, À plus ou 

moins long terme, il se pourrait même 

que les titres de transport soient rem 

placés par des cartes à puce, 

Ibis se caractérise également par une 

innovation révolutionnaire: le module 

GSM-R. Il sera llil\\il!lL'\.ill'll'xli\L'l et de 

recevoir —l\"\ \|l>ill1\'«"— UI «IH texte |.‘-|E|l'. 

{ l.'\—I 41051 \.1”\ I .1\\lllll‘l‘.llfi'_ll.ll'\'lll I‘lll“l.i 

être averti immédiatement en cas d'acci 

\i\'lì[ ou \h' COI I\'\Iìnlul‚tlht' d :illlllll"l. CI 

il sera lui-même en mesure de prévenir 

les services concernés si des avaries, des 

agréssions el lll'\ U i{l\'l1[\ se F\III\ÌlII'\:‚'I'ì'.. 

Un certain !||-r||lrl\' -i\' M5S ‘4 [“llll 

ront être expédiés automatiquement, 

comme par exemple un message SMS à 

la direction du trafic dès \]lllllll train 

enregistre 5 minutes de retard. On envi 

\.l:_'_i' meme \Iìll' I acc ||l||l‘.‘:_'_f|.||{'“| l‘lli\'il' 

consulter via le GSM-R des informa 

tions qui ne se trouvent pas dans [bis, Le 

module GSM-R accroit l'accessibilité 

\l-“"'l une ;:l.ll]\{\' mesure, tant \Llll' \1\' 

l'accompagnateur pour d'autres services, 

ique LCII\' LlL' CCS services pour |'.n compa 

gnateur (voir aussi p. 16). Ibis ne pourra 

toutefois pas assurer d'emblée toutes ces 

tâches. Il = t d'un projet app Ié 

évoluer petit à petit. 

Préparation du train 

l € train CSL 'I‘Il'IÌ-II'\' dvant I\ premiier tra 

l ë 1 | IET du jour. l l \\ll'_l]‘."\:ll.lll.'“l CONITOK 

le bon fonctionnement des portes, d« 

l'éclairage, du chauffage, de la sonorisa 

tion, et vérifie si les accouplements, les 

signaux d'urgence et les ouvertures de 

secours sont intacts, Il est responsable 

des signaux de queue, Il répare ou neu 

tralise des défaurs éventuels, les con 

‘i!.'_!ll' ii.lll'- I\ ll‘.li' ou |.I ||l IÌ\' îi\' I"llll ou 

fait appel à un dépanneur. Il peut se 

révéler nécessaire d'isoler une voiture, 

voire de \hl!l_!lll]h'l IL' raın ll'.l meme CN 

cas de dérangements graves. Un exem 

i\[\'j \II faut i\ll‘lLl une porté —.L'\ll\'nu'nr. 

\\'].| SCra Cour au Plll\ un i’i'll Ennuveux 



pour certains voyageurs qui embar 

queront ou débarqueront ainsi moins 

aisément, Mais si ce sont plusieurs 

portes qui sont hors d'usage, il faudra 

peut-être se résoudre à interdire aux 

voyageurs l'accès à certaines voitures, Par 

ailleurs, si I'éclairage ne fonctionne pas 

dans une voiture et que |e train doit tra 

verser un tunnel, un sentiment d'in 

sécurité pourra semparer des voya 

geurs. En situation de dérresse (par 

&'\It'l“l‚!l&' en cas d'incendie), il faut en 

effer que les voyageurs puissent être 

î.'\'.lk'l\'\Ì.'l"“l\'!lll'lì[. 

De même, le confort des voyageurs peut 

avoir une incidence sur Ia sécurité. Si la 

climatisation est en panne, il se peut que 

quelqu'un soit saisi d'un malaise pat 

temps chaud, Dans les nouveaux modèles 

de voitures viennent s ajouter d'autres fac 

teurs dont il faut tenir compte, comme les 

toilettes en circuit fermé et le système SIV 

I_‘u_\'-.l{'lll{']l:lnlm.llinn\u\.ll__'_ru[\]. 

informe le Enfin, l'accompagnateur 

condueteur sur la composition du train, 
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lui indique s'il s'agit de voitures ou de 

plus d'une rame. Le conducteur connaît 

alors la longueur précise du train et peut 

s'arrêter afin prévoir l'endroir où 

d'amener tout le train à quai. 

Procédure de départ 

La tiche de sécurité de l'accompagna- 

teur de train la mieux connue du public 

est la plnwduru de \h‘p.ln d'un train à 

quai. L'accompagnateur est tenu de 

canaliser le flux des voyageurs qui 

embarquent eı débarquent. 

La fermeture des portes. Vingt secondes 

avant le départ du train, il prévient les 

voyageurs en émertant une série de brefs 

coups de sifflet et procède à la fermerure 

des portes, À partir du quai, il contrôle si 

toutes les portes sont bien fermées er si 

aucun voyageur ou bagage ne se trouve 

coincé quelque part. 

Opérations terminées. Quand tout est 

en ordre, l'accompagnateur donne le si 

}‘,ILI| "u…'-r_ll:in-n\ lL'llllilll'('\'\ (OT) au 

conducreur du wain. Ce faisant, ıl 

indique qu'en ce qui le concerne, il à 

.lu_nrl'lllh toutes les |llllu":]lln'\ er que le 

train peut partir. Cela veut dire que les 

voyageurs sont montés ou descendus, 

que les marchandises sont chargées, les 

portes fermdes, et que l'ace ompagnateur 

se trouve à bord du train. Certe opéra- 

tion peut se dérouler de trois manières 

différentes: via le syscème IOT, via l'instal 

lation OT dans le train ou avec le sifflet. 

Dans beaucoup de gares, des installa- 

tions IOT 

lerminées) se trouvent à quai, Le sys 

(Indicateurs Opérations 

tème [OT consisteen un poteler de com 

mande et une installation lumineuse, 

dénommée marguerite: une lampe 

rouge centrale entourée de 6 lampes 

blanches. Le vorant rouge sallume 

lorsque l'accompagnareur l'active sur |e 

|‚m[L'|L'I IOT. .'\I\I-'\ 10 secondes (7 à 

Bruxelles), la lampe rouge s'éteint et les 

voyants blanes s'alument, à condition 

que le signal soit ouvert, L'intervalle de 

temps est nécessaire pour que l'accom 

pagnateur de train se rende du porelet au 

train. Quand les voyants blanes s'allu 

ment, le conducteur est certain que le 

train est prêt à partir. À partir du 

moment où ıl est emonté dans le train, 

l'accompagnateur surveille sa porte (la 

seule à être restée ouverte) et il continue 

à exercer un contréle jusqu'au départ du 

[ tin. Il ne peut cependant plus permet 

tre aux voyageurs d'encore monter à 

bord, pour des rasons de sécurité, Dès 

que les lampes blanches sont allumées, 

le conducteur peut en effet partir sans 

E!l'll.-. .IEI:‚'tlllIL'. 

Si le quai n'est pas équipé d'un système 

IOT, le départ est signalé au conducteur 

via  l'installation OT  (Opérations 

[erminées) propre au matériel dans les 

automotrices ainsi que les voitures M2, 

M4 et M5 en combinaisons réversibles, 

qui allume une lampe dans le poste de 

'-“Ìll[llitl.'. 

I}L' l’l“\ en }‘l„\ « l-ll"\'l"\ri\‘fi'[ll\'l]l.\ sont 

consentis pour des installations OT à 

bord des trains. FAR41 a été équipée 

d'un système OT prometteur, soutenu 

par un signal sonore diffusé dans le poste 

de conduite. 

Sl n’'y a ni système IOT ni installation 

OT à 

utiliser son sifflet. Sur le quai, il lève le 

]1E\Il|. |...,l(H'IIP.l;H.H&'l'Il lilìi[ 

I‘l_.l‘- (avec une i.ll"l['l&' l.l llllill Cr l.h'llil]t' 

un I\:n_t_' coup de sifflet en direction du 

conducteur. 
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La sécurité 

en cours de route 

.-'\IIIIlIiILE."\. ‘\}’|-\'- I\' \'.\-I'I!i. l-.i\\illlll‘.i 

EMAteur s sert ||| |.l SONOrisarion pour 

faire des annonces. Il est important pour 

les voy ageurs d ctre informés en cas de 

d
 
e
 

retard, de |-.:r|J|||.|-'||-n\ eraves du traf« 

ou d'incidents. Le fait de rester dans l'ex 

pectative en cas de rerard est source de 

mécontentement chez les 

Ui 

accroit la sécurité. C'est ainsi que |a 

vOvageurs 

e information claire lors d'incidents 

demande de rester assis, suite à un acc 

dent (à un passage à niveau par exc ||'|IË\'I. 

dissuadera le voyageur ordinaire d’aller 

ouvrir la porte grâce au dispositif d'ou 

verture de secours et de s'aventurer dans 

Il\ VOICS 

Grâce au systeme SIV installé dans le 

matériel |k Í‘I"' moderne comme les 

voitures 111 et les AM96, des intorma 

tions peuvent également être diffusées 

électroniques situés \ i.l lll 5 I‘.IIIII:'.III‘. 

w-dessus des portes intérieures



Contrôle des titres de transport. Pendant 

le contrôle des titres de transport, l'ac 

compagnateur de train peut informer 

}‘C'l\{ll'll'll ll\ ment Ii' \I“'.Ìlu\l'\.ll. l «1 IH\"\('IÌ\\ 

d'un uniforme est de nature à prévenir 

les agressions er le vandalisme et accroit 

le sentiment de sécurité des VOYageurs. 

Un contrôle régulier donne de plus au 

client l'impression qu'il s'agit d'une acti 

vité normale et non pas exceptionnelle 

L'accompagnateur exerce une surveil 

lance pendant le contrôle et intervient 

en cas de |1|||Ì\]\'t11\'\. 

Malheureusement, l'absence de titre de 

transport valable constitue |a cause prinei- 

pale des agressions. Toute une série de 

mesures de lm:n'nlin[l ont lle:i.'l été pr ISCS: 

* les accompagnateurs ont regu un GSM 

EN GARE ET À BORD 

et peuvent appeler le Central d'Appel 

22) 1|1|i centralise tous les appe Is (voir p. 

dllll_t;l'llt e et décide de la suite à y donner. 

. I_I\\IIÍIÌI‚!. 1ateur à \\'l'lll‘l'll' en JUIN 

1999 son mandat judiciaire. C'est ainsi 

qu'il est habilité à effectuer des contrôles 

d'identité er à rédiger un procès-verbal 

s'il constate des infractions à la régle 

mentation \[\L'Lili\]lla' au chemin de fer. 

Le formulaire de régularisation C170 a 

juridiquement valeur de procès-verbal 

initial. 

* des cours de “Gestion des comporte 

ments .I:‚_"Ií'\\il;ì… ont eéte III\I}L'H\L'\. I.l 

brochure qui les accompagne explique les 

llllJil\ er lin'\'oil\ l]L' tous les ac compagna 

teurs lorsque |a situation se dégrade, 

® I.l \‘JllÌl\\J\ilÌ\lÌ‘ \1L'\ Îl.iill‘i cst, autant l|||l' 

lu l\l.illl\.'. axée sur I\' ne IIH“I'\' LI\' VOVAGEUTS, 

Car 14 suroce llls.lllul el la sous-occupation 

ont pour effet de rendre la surveillance 

plus difficile. 

° Ii"\ \‘\lllli]il’.‘l\{{li |il|\.l‘il||| i'\"‘ |i|1l"\ (i\' 

transport sont adaptées er uniformisées 

pour couper cour à toute lli\\Ll\\iHll. 

C'est ainsi que les conditions d'utilisa 

tion sont à |\|.'-\r||| les mémes pour tous 

Il'\ }3.['\'\_ 

* les amendes pour fraude ont été portées 

de 1.000 à 2.000 francs en février 2001. 

* un service “buddy prend en charge l'ac 

\\\Illl\.l' \IlL'ÌlÌ'\i\ t 'I"llllìlll' I"_"Íl'\\iIPÍÌ. l í 

.'I ce \Ill\' ].] \N{ H 

se porte partie civile lorsque un membre 

service juridique vei 

\lll |H'I\:1I]I1L| Cst VICHME lillllll' .l_qlc'\\.iqrn 

grave et l'assiste juridiquement. 

Le CA VN pret dra encore d'autres 

mesures dans un futur proche, comme la 
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Ù 7 
creation o UE brigade spéciale de con 

OE AUCOUT l::\ HIII'\'II\"\. l l.lll.\'l!lll'lî 

d un tarif tram ¢t d'une camp:. 

de presse e d'affich destinée à 

améliorer l'image de l'accompagnateur 

auprès du personnel et de Ia clientèle. 

Contrôle du matériel. Pendant sa 

, l'accompagnateur est attentif aux 

men[s eve llll]\'l'- AUX MCEs, au 

, ÉtC. [I |1|\'lh| les 

mesures nécessaires. Partois, ıl peur lui 

meme réparer 0U sécuriset lc \i\'l.l!l:_'_l' 

ment. Í_ÌI.IL|\|1IL-x: Xt ||||‚\].'\: si une fenetre 

il terme une partie de la 

voiture pour mettre les voyageurs à l'abri 

de projections de verre; il verrouille une 

F‘l‘ll.' CXIETIEUTE \I\'Ik'l.l“l'll‘\."‚ I: termi 

une voiture dans laquelle l'éclairage ne 

fonctionne pas. Il averrit les services 

chargés des réparations. Il peut s'agir du 

conducteur, du visiteur de la gare 

suivante ou du CA EC 

Le contrôle des portes extérieures ne 

sinterrompt pas durant le trajet. Sur I« 

réscau belge, on peut circuler avec des 

l‘ll."[\'\ \\'[llïîll”\'\"‘ \Ï\HH ll\ll\\'flllll nc 

l\l'l:l crre \IlÍÌÌÍIÌ.IÌllt\"‚' \Illl' I‘.l' !-.|I.l|‘||| 

pagnateur (voitures) ou le conducteur 

(AUCOMOLTICES) ]J.l! CONITE, CETTAINEs 

s d'application dans les réseaux 

CIrangers '.\'-"Illl\'ll'lll neanmoins ll.' 

déverrouillage des portes lorsqu un train 

circule à moins de 5 km/h, pour assurer 

une évacuation rapide des voyageurs. 

C'est pourquoi le matériel international 

a été adapre en conséquence. L'incon 

vVemient ost (]H(' ll_"—. \\l\.I;'_L'III'\ ì‘l"\l\\ll[ 

ouvrir les portes |1|[~~‘|u' le train circule à 

faible allure ou s'immobilise en cours de 

route ] .lL\-il|'|1l_\.l_‘_'_||.l|i".|| lll vra IIIIIÌ\ SC 

montrer toujours vigilant er sécuriser les 

portes du marériel international à faible 

vitesse ou en cas d'arrêt 

Certains types de voirures interna 

lll\li.ll'." sont l\lll]l‘\'\ auss1 |‘|\'|| li un 

mode UIC (trafic international) que 

d'un mode B (crafic |n|;_’l'|, comme |a 

111. Les portes des voitures 16 ec 110 

sont actuellement adaptées en vue de 

Ï"ll\\ tcionner avec Ii ‘-‘I\'l'.\. SVStCIMCS, II CT 

111151 |‘L‘\\il‘lu de verrouiller les portes en 

trafic intérieur. En situation d'urgence 

restt .llls.'\ ||'1 ereure \Ë\ sécours au 

dessus de ‘h"‘l”"' porte exrérieure, \|\|i 

permer d'évacuer la pression d'air sur 

la porte et de l'ouvrir manuellement 

en la poussant 

Accessibilité. La possibilité d'encrer en 

Contact avec personnel en cours de 

route est un llll'l‘llll.ll\l .l'«ll\\[ \El' I.l SCCH 

rite, comme la malheureusement 
„ 4 £ A démontré l'accident de Pécrot. Le pre 

mier moven \]\'\llll]fll'\ll]l\.llllll‘ lli.' n 

compagnateur est son GSM. Il ne lui 

sert pas seulement à \l!_'„rl.lll'l des pro 

l‘l..'l\l\'—. conmme ll"— aeresslons, ]\\ 

dérangements au matériel, des enfants 

jouant à proximité de la voie, etc. Le 

GSM lui permer aussi de rester accessi 

lrlL' pour ses \fll”\':_'_'_l\"-. la direction du 

trafic, les gares, les autres accompagna 

teurs présents dans le même train, etc. 

Dans le passé, un GSM était lié à un 

service \ËL'I\'II!Ii:IL'. A | l)L'llll' AL |l|l'||L. |l $ 

accompagnateurs disposent de leur 

GSM personnel. L'inconvénient est 

qu'il est plus difficile de joindre le bon 

‚{\\\\|1l|1_|:__'l]|_|l\_"||_| \I‚l'l'\ Il lHIIÌ train. I'l\ll] 

parer à ce problème, un serveur SMS 

sera installé cette année encore pour |a 

gestion et l'identification des GSM du 

personnel — d'accompagnement = des 

trains, Au débur du service et chaque fois 

que l'accompagnateur montera dans un 

AUtre Il‚lilÌ. un ll'll"\'i.:l:_'\l I\\l\ i'iillll'.. {-'tf'\‚ 

envové, Tous les serveurs, la direction du 

!I_Ili\. IL'\ ..lt‘lll‘.'\ lll' H_\‚'_Iì_lllk.lîllll‘.. CLc 

sauront ainsi quel accompagnateur à 

effectivement pris son service, dans quel 

train et à quel numéro de GSM il 

I\'l"lni\Ì. ( 'L'\t alnsı que lt"— SCTVICCS TAC 

cordés pourront contacter l'accompa 

gnateur d'un —«i.’ll}‘l\' clic sur leur P( 

Des tests seront (3'‚.=|_||:\r|‘: cttecrucs 

}‘IJ'IH' VOIF comment lllilì‘ll'l lll"- ||=\"*\\|Ë'‚l"- 

SMS en vue d'informer plus rapidement 

le CA EC sur les dérangements constatés.



Fin de service. A l'issue du dernier trajet 

du jour, l'accompagnateur met le train 

hors service: il ferme pnrlc\ cl Î-L'nç"[l'u"u. 

coupe le chauffage er éteint l'éclairage et 

les signaux de queue. Clest surtour pour 

le matériel moins récent qu'il importe 

d'économiser les batteries afin que le train 

puisse reprendre facilement le départ le 

lendemain. De plus, en fermant tout, les 
circonstances atmosphériques onr moins 

d'incidence sur le matériel et le train 

présente moins d’artrait pour les intrus et 

les vandales. L'accompagnateur vérifie 

également si tous les voyageurs sont 

descendus du train, |l arrive que 

d'un malaise dans quelqu'un ait été s 

les roilertes ou se soit endormi. Un 

voyageur qui se retrouve dans un faisceau 

en serait réduit à arpenter les voies pour 

rejoindre un lieu accessible au [‘llhlik'— 

pt_'L]l--t-‘H'L' au !‘J\."I'il LiL‘ sav 

En cas d'incident … 

Si un incident (train en détresse, acci- 

dent, etc) survient en cours de route, 

l'accompagnateur et le conducteur gèrent 
ensemble la sicuation jusqu'à l'arrivée 

sur place du personnel du CA Réseau, Ils 
assurent Ia sécurité dans toute la zone 

affectée par l'accident: le train, les 

voyageurs, les autres trains, l'environ- 

nement et les riverains. 

Hlli'![ll}fil\llfi llllll.lll <1Ll'iilk‘ill survienne, par 

exemple à un passage à niveau, La première 

EN GARE ET À BORD 205 TRAINS 

préoccupation est d'éviter un deu xième 

accident. Via la liaison sol-train, le con 

ducteur ou l'accompagnateur informe |a 

direction du trafic. En sicuation critique, 

la pression du bouron d'alarme met 

directement en communication avec l.l 

direction du trafic. Les mots code “Alarm- 

Alarme” transmis en même temps que |a 

position du train provoquent l'arrêt 

immédiar de rous les crains dans les envi- 

rons. De méme, le GSM de l'accompa- 

gnateur llt‘lll servir à commuriquer des 

données. Les clignotants du train « " 

déclenchés ou, si les feux de tête sont 

défectueux, une torche à flamme rouge est 

allumée er postée devant le rrain. 

Ensuite, l'accompagnateur et le condue- 
teur couvrent le lieu de l'accident suivant 

les procédures d'urgence prescrites. Les 
posres de signalisation peuvent pmcúlcr à 

la fermeture des signaux sur le trongon où 

se trouve le train. Tant qu'ils n'ont pas 

reçu l'assurance absolue que cela a été fait, 

le conducteur ou l'accompagnateur instal- 

lent un câble de court-circuit en amont de 

l'abstacle. Ce câble simule pour les si- 

gnaux automatiques la présence d'un train 

sur ce tronçon. Un drapeau rouge est 

posté à 1.000, 1.200 ou 1.500 mètres de 

l'obstacle, en fonction de la vitesse 

torisée sur la ligne (< 120 km/h, < 140 

km/h ou = 140 km/h). A 200, 210 et 220 

mètres du drapeau rouge sont posés sur la 

voie des pétards qui produisent une déto- 

nation au passage d'un train. Toures ces 

indications signalent aux autres trains 

qu'ils doivent s'arrêter immédiatement, Il 

arrive aussi qu'un passage à niveau doive 

être sécurisé, Dans les loges des PIN et sur 

les signaux se trouve un appareil télé- 

phonique directement relié au poste de 

signalisation qui contrôle le passage à 

niveau. L'accompagnateur peut chercher 

à établir le contact par ce moyen st la liai- 

son sol-train et le GSM devaient ne pas 

fonctionner. 

Lors d'un accidem, l'attention de l'ac- 

compagnateur se porte également sur les pag 5 
personnes tant à l'intéricur qu'à l'extérieur 

du train, Il invite les voyageurs à garder 

leur calme et à reser bien assis dans le 

train, Pour une évicuation éventuelle, il 

attend l'arrivée du }n‘rsnnm'l du CA 

Réseau, sauf s'il y a extrème urgence (par 

exemple en cas d'incendie). Dans cette 

éventualité, l'accompagnateur donne des 

instructions aux clients er les escorte à l'ex- 

térieur tout en veillant à leur sécurité. 

Il s'occupe également des blessés. Comme 

il a en général une expérience limitée des 
D 

s secours, l'accompagnateur fait 
_ 

prem 

plucôt appel dans era l'extérieur du train à 

des personnes ayant suivi une formation 

(para)médicale. Il informe la Gestion du 

ices de trafic qui avertit à son tour les se 

secours. 

Entre-temps, son rôle consiste à fournir 

des informations © continu, cant à la 

direction de la circulation qu'aux 

voyageurs. Il donne à la Gestion du trafic 

des informations de plus en plus précises 

sur Ia gravité de la situation, les blessés, les 

mesures |!l'iw>. les avaries au t n, ete. ll 

éclaire |a Gestion du trafic le mieux pos 

ble sur la suite des événements, de sorte 

qu'elle puisse prendre les mesures les plus 

efficaces en vue de reprendre le plus rapi- 

dement possible le contrôle de la situa- 

tion. Il fair régulièrement le point à l'in- £ 
tention des voyageurs en ce qui concerne 

les perspectives et les mesures prises, par 

exemple en cas d'appel à des autobus de 

substitution. 

stre les Il note les noms destémoins, enre 

premières données et fait ultérieurement 

une déposition à Ia police et au Parquet. 

La dernière érape du processus est le 

rétablissement progressif de la situation 

et du trafic. Pendant cette phase, l'ac- 

compagnateur cxecute SUCtOUL LIL‘.\' 

tâches relles que cscorter les VOYAgeurs 

jusqu'au bus de substitution ou leur 

indiquer un train cn correspondance. Le 

cas échéant, si le triin est encore capable 

de poursuivre sa route par ses propres 

moyens, il procède à un essai de frein et 

effectue d'autres contrôles de sécurité, 
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MATIERES DANGEREUSES 

La sécurité 
du transport de marchandises 

Matières 
dangereuses: 
une vigilance toute 
particulière 

La problématique de la sécurité 

du transport de marchandises 
ne diffère pas fondamentalement 
de celle du trafic ferroviaire en 
général. En matière de sécurité, 
on retrouve les mêmes avantages 

fondamentaux du rail: des 
conducteurs qui connaissent 

bien les lignes, des wagons, 

des locomotives et des voies 

n‘.'fl'h" sont entretenus avec 1!(‘ ‘{F{HJ 

grand soin. Il faut cependant 
apporter qm’fqm’s‘ nutadnces 

!m!b“ !{’_fi'{'r. 1’){’5 NUANCES (!HII 

concernent p :‘mriprdfmz'm 

le transport de marchandises 

dangereuses. 

L'expérience le montre: grâce à des con- 
trôles sévères, le transport de marchan- 
dises par chemin de fer rencontre très 
peu de problèmes. Cela dir, le transport 
de marchandises entraîne, en soi, des 
risques particuliers. En effer, quand un 

train vient à dérailler, les conséquences 

peuvent être graves pour l'environ- 
nement et les riverains. 

En 2000, deux accidents sérieux ont 
impliqué des trains qui transportaient 

des produits dangereux. Le premier s'est 
déroulé à Stockem, le 20 janvier 2000, 
La cause réside dans la perte de vigilance 
du conducteur qui n'a pas respecté la 

limitation de vitesse à l'entrée de la gare. 

S'y est ajoutée une panne du "crocodile”, 

un dispositif technique au pied des si- 

gnaux qui contrôle justement la vigi- 
lance des conducreurs. Le deuxième 

accident a eu lieu à Visé le 11 août 2000. 
I s'agissait ici d'un machiniste néer- 

landais qui n’a pas respecté |a signalisa- 

tion. Il est entré trop vite dans |a gare, ce 
qui a provoqué le déraillement du con- 

voi à l'aiguillage. 
À Visé, une partie de la gare a dû rester 

fermée pund;mt trois semaines pour 

remettre les lieux en état. Il a fallu tra- 

vailler avec la plus grande précaution 
pour évacuer le gaz présent dans un 

wagon-citerne, Tout ce qui pouvait pro- 

duire une étincelle (les lignes à haute 
tension, le réseau électrique de la gare et 

même les GSM) a dû être mis hors circuit. 

A Stockem, l'accident a débouché sur 

une grave pollution. Un produit chi- 
mique s'est déversé et, en raison de la 
nature rocheuse du sous-sol, il était impos- 

sible d'excaver la couche inférieure. Il a 

done fallu actendre que le produit parvien- 

ne à cette couche inférieure pour com- 
mencer à le pomper. Un processus qui a 

duré plusieurs mois, 

Au moment de boucler cette édition, à la 

fin du mois de décembre 2001, aucun acci- 

dent sérieux mettant en cause un train 

de marchandises ne s'étair heureusement 

produir depuis le début de l'année. Ce 
bon résultat doit beaucoup aux con- 

trôles, nombreux et systématiques. 

Inspections 

et essais de freins 

systématiques 

Avant qu'un train ne prenne le départ, il 
est soumis à une inspection technique, 

On vérifie notamment que les roues et 

les bogies sont en bon état. Ensuite, un 

essai de freins est effectué. Ce tesr est 

réalisé à chaque départ. Il y à deux caté- 

gories d'essais de freins. Pour le trafic 

intérieur et pour les trains dont la vitesse 
ne dépasse pas 100 km/h, on effectue ce 

qu'on appelle un test de continuité, 

Perite explication: le système de freinage 
des trains est exclusivement pneuma- 

tique. La commande de freinage est 
transmis par une conduite dans laquelle 
règne une pression de 5 bars. Quand il 
doit s'arrêter, le conducteur dispose 

d'une vanne qui permet de relâcher la 
pression dans Ia conduite. Ce qui 
actionne alors les freins. 11 obtient la 
puissance maximale de freinage en 
faisant retomber la pression d’1,5 bar. Il 
est important de contrôler avant chaque 
départ que la pression dans la conduite 

de freinage est continue, du début 
jusqu'à la fin du convoi. Ce test s'el- 
fectue en contrôlant que les freins du 
dernier wagon se ferment puis se rou- 

vrent. 
Pour les trains internationaux et les 

trains qui roulent à plus de 100 km/h, 
on procède à un test complet du système 

de freinage. Dans son principe, il est 
identique au test de continuité mais il est 
appliqué à chaque wagon sur toute la 

longueur du convai, 

Le RID, 
un outil capital 

En plus des essais de freins et de l'inspec- 
tion technique, il faut effectuer le contrôle 
administratif des informations que l'ex- 

péditeur est obligé de mentionner sur la 

lertre de voiture quand il confie au chemin 

de fer des marchandises dangereuses, Clest 

une opération complexe, basée sur le RID, 
le règlement international pour le trans- 
port des marchandises dangereuses par 

chemin de fer, Le RID a été modifié le ler 
juillet 2001. Chaque partie qui intervient 
dans la chaîne du transport doir le



respecter à la lettre. 

En principe, c'est-à-dire dans des condi 

tions normales, on utilise peu les ren 

seignements contenus dans la lettre de 

voiture, Mais ils constituent une source 

d'informations capitale en cas d'acei- 

dent. Ils permettent de communiquer 

avec précision aux services de secours |a 

nature de Ia cargaison du train pour 

pouvoir prendre les mesures adéquates, 

Depuis le Ter juillet dernier, il est obliga 

toire de contrôler par une prise d'échan- 

tillon, l’exactitude des informations 

mentionnées par l'expéditeur, de même 

que celle du panneau orange qui indique 

le code d'identification et de danger du 

produit. Auparavant, cette obligation 

n'existait pas pour le transport ferrovi 

aire. Mais en pratique, la SNCB vérifiait 

déjà ces informations depuis plusieurs 

années, sur une base volontaire. 

Précisément parce qu'il y va de la sécu- 

MATIÈRES DANGEREUSES 

rité du convoi, Dans ce domaine, des 

accords ont d'ailleurs été conclus avec les 

entreprises ferroviaires des pays voisins. 

Le contrôle RID comprend trois parties. 

En premier lieu, on vérifie que les men- 

tions apportées par l'expéditeur sur la 

lettre de voiture sont correctes et que le 

transport du i}l'lïkilliï en 1llu'.—.li:1|1 st 

bien autorisé. 

Ensuite, on effectue une inspection 

technique visuelle des wagons, pour 

rechercher d'éventuelles fuites, des Fis- 

sures ou des accessoires défectueux de la 

citerne, comme les vannes. 

Enfin, on fait le rapprochement entre le 

contrôle technique et le contrôle adminis- 

tratif. On \'\"r-llìn.‘ \lnn\_ que les insc 1'i1uiuïl\ 

et les panneaux de signalisation du wagon 

sont conformes au chargement men- 

tionné sur Ia lectre de voiture, Er on s'as 

sure que la charge utile n'est pas dépassée. 

Tous ces contrôles sont résumés en dix 

points qui sont repris dans une fiche 

éditée par l'UIC, l'Union Internationale 

des Chemins de fer. Cette fiche reprend 

les accords contractuels de |a convention 

conclue par la SNCB avec huit autres 

entreprises ferrovisires er leur donne un 

caractère officiel. 

Informations 

électroniques 

et sur papier 

Par ailleurs, la composition et l'ordre des 

\'\'.tl!"lïl"l\ LiL' COUS IL'\'[';|i||5.\li1l1 1't'pl'i'\11.l[1_\ 

le système GEM (Gestion Electronique 

Marchandises), ainsi que, dans le cas de 

marchandises dangereuses, leur codifica 

tion. Si un incident se produit, il suffit 
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alors d'introduire le numéro du train 

Plll”' IIIHL'”H' CS i.'ll"HHII.IIJnH\ aU COA 

tiquement, Le GEM est connecté au sys 

tème électronique de suivi appartenant 

dUX FESCAUX \ĲJ'--lIÌ\ \'i.l |L' lll'—pil'—llll \iî' 

communication Hermes. Quand un 

train arrive de l'étranger, la Belgique 

reçoit en principe cette information. 

Chaque gare connaît donc à l'avance la 

composition du train qui est annoncé, 

De son côté, la SNCB envoie électro 

niquement certe information aux autres 

réseaux à chaque fois qu'un train quitte 

le territoire 

Le personnel dispose aussi d'une carte 

qui reprend rous les symboles er tous les 

\Ĳ:i{'\ lll' \Ì_Ill.lul.'l. Pour Lll.u]lu' L('lll[' 1|L' 

danger, il existe en plus une fiche qui 

i'\lllilllll'\ amimeaent |l.'.|l'__"i1. \"llll'il nc ‘.llll 

surtout pas faire et comment dispenser 

éventuellement les premiers secours. Ces 

fiches sont distnbuées aux conducteurs. 

L'information peut aussi être consultée 

sur tous les terminaux qui sont répartis 

SLT 1'\'Í|‘\î'=|||‘|\' L{ll rescau. 

Au départ, le conducteur reçoit donc le 

bulletin de composition et le bulletin de 

freinage du train. Il y recrouve la composi 

Iiull‚ I( IIĲIHIHL' \l\' \\.l_g'_ull\. l.l l‘]\'\\'luL' 

\'\L']Hll\'“\' ct ì.i nature lll"\ miart lÏ.lÏllli\\\ 

informations ll.lfl'_'_\'ll'llkl'\. EHIII\"—- CCs 

accompagnent en permanence le convoi. 
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Par rapport aux trains complets qui circulent sans modification de composition de 'expéditeur au destinataire, les wagons isolés transportant 

des marchandises dangereuses posent un problème supplémentaire en matière de sécurité à cause des opérations ce triage. La plupart 

des petits incidents se produisent en effet dans les gares de triage, surtout dans celles qui ne disposent pas d'un équipement sophistiqué. 

Pour les opérations de triage, il existe trois niveaux de dangerosité spécifiques. Les wagons qui appartiennent au niveau trois ne peuvent 

pas passer par la bosse de triage, ils doivent rester accouplés à une locomotive. Les explosifs, par exemple, appartiennent à cette caté- 

gorie. Les wagons du niveau 2 peuvent être lancés de la bosse mais à la condition que la voie ferrée soit d'une longieur suffisante pour 

qu'ils aillent rejoindre les autres wagons à faible vitesse. Quand les wagons descendant de la bosse sont freinés manuellement, les trieurs 

doivent avoir beaucoup d'expérience pour évaluer correctement la situation. Quant aux wagons de niveau 1, ils ne sont soumis à aucune 

restriction particulière. 

En fait, il est souhaitable que tous ces wagons soient soumis au minimum d'opérations de triage. Bien entendu, il y à dans l'autre plateau 

de a balance, les contraintes commerciales qui rendent souvent le triage inévitable. La SNCB ne peut en effet mettre un train en service 

qui se composerait de deux ou trois wagons seulement. 

Conseillers 

à la sécurité 

Une directive européenne précise que 
toutes les entreprises qui manipulent 
ou transportent des produits dangereux 
doivent employer au moins un con- 

seiller à la sécurité. Ce dernier doit s'as- 
surer que les règles du RID sont respee- 
tées, de même que les autres réglemen- 
tations. Il peut aussi fournir des con- 

seils, par exemple lors de l'achar de 
nouveau matériel. La SNCB compte 
aujourd'hui trois conseillers à la sécu- 

rité (à l'UCC SE, au CA Réseau et chez 
B-Cargo). Avant que cette directive ne 
soit d'application, il existait déjà du 
personnel chargé de la sécurité dans 
chaque région. Pour éviter toute confu- 

sion, ces 22 personnes portent désor- 
mais le titre de contrôleurs RID. En 
plus, B-Cargo dispose de sa propre 

équipe de spécialistes. 
Les conseillers à la sécurité prévus par la 
directive curopéenne doivent être en 
possession d'un diplôme qui sanc- 
tionne une formation ad hoc, En 
Belgique, les compétences en matière 
de transport de marchandises dan- 
gereuses sont réparties entre trois minis- 

tères (Affaires économiques pour les 
explosifs, Santé publique pour les pro- 
duits radioactifs et les Communications 
pour le reste). Comme il n'existe ni for- 

mation ni examen en Belgique pour les 
classes 1 et 7 (respectivement les explosifs 

et les matières radioactives), le certificar 

requis a dû être obrenu aux Pays-Bas. 

Plans d'urgence 

La SNCB dispose d'un plan d'organisa- 
tion des secours (plan OS), qui s'intègre 
dans les plans d'urgence provinciaux. Ce 
plan prévoit un cadre général obligatoire 
pour toutes les gares. Pour le moment, il 
ne tient pas encore compte de l'environ- 
nement, c'est-à-dire qu'il ne mentionne 
pas les points sensibles qui se trouvent à 
proximité des gares (écoles, hôpitaux, 
entreprises chimiques, etc.). Sur ce 

point, il reste donc des progrès à accom- 
plir. Le problème est dû au débat qui 
avait été lancé il y a quelques années à 
propos de la nouvelle directive Seveso 
pour l'industrie chimique. On se 
demandait alors si les gares de marchan- 

dises tombaient sous le coup de cette 
directive. Finalement, il a été décidé 
qu'il n'en était rien, essentiellement 
pour éviter que différentes instances ne 
réglementent le même domaine, Ceci 
n'empéche évidemment pas que les gares 
doivent offrir des garanties sérieuses en 
matière de produits dangereux. Une 
analyse menée par quatre réseaux fer- 
roviaires a montré que pour chaque 
point de la directive Seveso, il existait 
des réglementations correspondantes de 
bonne qualité dans ces différents pays. 
Sauf, comme on vient de le voir, dans le 
domaine de l'harmonisation spécifique 
des plans d'urgence pour les marchan- 
dises dangereuses. Mais le problème 
est traité au niveau international: 
les recommandations sont prêtes mais 
doivent encore être discutées avec la 

Commission européenne. 

Accords 

internationaux 

Un accord sur Ia remise en confiance en 
frontière du transport des produits dan- 

gereux a été conclu par neuf entreprises 

ferroviaires, dont tous les réseaux des pays 
voisins, Cet accord prévoit que les con- 
trôles (en dix point) sont effectués par le 
réseau d'où part le train, Depuis septem- 
bre 2000, un système de " quality manage- 
ment” a été intégié à cet accord pour 
vérifier la qualité de l'intervention des 

réseaux participants Des échantillons sont 
prélevés sur des transports qui viennent 

d'autres pays pour contrôler que les vérifi- 
cations ont été correctement eflectuées, 

Chaque partenaire doit le faire et des réu- 
nions régulières sont organisées pour 

améliorer la qualité globale. 
En parallèle, un groupe de travail de syn- 
thèse de l'UIC réfléchit aux options 

stratégiques qui pourraient perfectionner 
encore Ia sécurité du transport ferroviaire. 

D'autres experts, qui composent un 
groupe de travail rechnique permanent sur 
le RID, examinent toures les propositions 
émanant des Erats Membres. 

On peut toujours 

faire mieux 

La perfection n'ex pas de ce monde, 
l'essentiel est de tendre vers elle. Malgré 
les efforts fournis. malgré le très haur 
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niveau de sécurité atteint aujourd hui, 

lll'\ .îl'l!\"li-i”.llìî\”\ l'“'ll\î'lll encore etre 

apportées. Elles sont même souhaitables. 

Voici quelques priorités. 

Dans le domaine des plans d'urgence, 

toutes ]\'\ gones à Ii‘\\l\ll'\ \1l| I\I\l'.lil li_l“\ 

sa totalite, comme les conduites d'élec 

tricité ou de gaz, ont été répertoriées, de 

méme que toutes les informations sur les 

environs qui peuvent être utiles aux ser 

\ill‚'\ LÌ\' SCCOUTS, ][Jll\ ces |l'El\\"lî_"|1\' 

ments sont repris sur papier mais ils 

doivent encore être introduits dans une 

base de données centralisée qui permettra 

de les consulter avec r'.l}‘ii“tl: et efficacite, 

Par ailleurs, malgré les contrôles et la 

maintenance (lire plus haut), il n'est 

pas exclu qu'un problème technique 

survienne, Ainsi, en septembre 2000, un 

train de marchandises a déraillé en rai 

son de l'échauffement de l'essieu du di 

xième wagon. Les coussiners peuvent 

être victime d'un problème qui n'est pas 

immédiatement détectable. Ce pro 

ÌÌIî'Ì[Ĳ' }’i'\l' [‘l"‘.l‘ll\li'l un &« I'Ì:lll”\'lIÌL'HI 

et une défectuosité de l'essieu, Un pro 

gramme a été lancé pour placer des 

dérecteurs sur tout le réscau, tous les 50 

km, pour contrôler automatiquement la 

température des essieux. Les éventuelles 

défectuosités pourront alors être évitées. 

Les premiers .li‘i).ll\'i]\ ont été mis en 

service et le programme devrait être 

achevé fin 2004. 

Autre problème particulier: iÌ peut 

arriver qu'un wagon sorte des rails mais 

uu:lìilhlh dvec | CONVOI sans que lt.' COn 

ducteur ne s'en apergoive. Le wagon 

peur dans ce cas rouler longtemps cı 

|1||unc1|]\'| \l\'\. 1|||||H|1.l:_‚'_\'\ :_[‘l.i\l'\ aux 

voies avant que le conducteur ne remar 

que le problème. Pour évirer cette diffi 

culté, on peut équiper chaque wagon 

:{lllll ll("ll'lll'll[ (i\' llx'l\ll“\'ll]\'lll. \l_li\ ce 

disposirif est coûteux, ce qui explique 

qu'il n'a pas encore été adopté, D'ailleurs, 

en raison du caractère international du 

transport de marchandises, il faudrait 

que tous les réseaux européens et que 

tous les loueurs de wagons installent 

ce dispositif mis au point par une 

Accidents: à chacun son travail 

Par principe, la SNCB est un transporteur. Son personnel ne peut donc pas intervenir directement si un wagon chargé de produits dan- 

gereux subit un accident. Dans ce cas, il faut faire appel aux services d'intervention officiels. Le message adressé aux collaborateurs de la 

SNCB est clair: “Quittez contre le sens du vent le lieu de l'accident où des produits dangereux sont impliqués. Essayez à distance de déter- 

miner la nature des produits en cause en vous reportant aux codes et au marquage”. 

Le vrai travail est donc réservé aux spécialistes en la matière. C'est l'officier des pompiers le plus élevé en grade qui a le commandement 

des opérations. Même si les pompiers sont de plus en plus professionnels, ils ne sont naturellement pas experts en toutes matières quand 

des produits chimiques s'échappent des wagons. Ils ne disposent pas non plus de tout le matériel nécessaire. C'est la raison pour laquelle 

la SNCB a conclu un accord avec BASF et Solvay qui peuvent envoyer sur place leurs équipes d'intervention d'urgence, équipées d'un 

matériel très spécialisé. 

Actuellement, la SNCB est en pourparlers avec la Febetra, la fédération des transporteurs routiers pour voir s'il serait possible de mettre à 

la disposition des chemins de fer des camions-citernes en cas d'accident. La SNCB ne possède pas ce genre d'équipements. Or, comme la 

majeure partie des produits dangereux sont précisément constitués de liquides inflammables et de gaz liquéfiés sous pression, ces 

citernes pourraient être utilisées pour pomper les produits. 
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Reste dernier problème, sur lequ leur fait que pendant une périod wagons soient bloqués parce qu'ils n'c 

mins de fer ont peu de prise ntermédiaire de 18 mois, le vieu I taient pas munis de l'information cor 

rmédiaires le nouveau RID restent conjointément recte. Si aucun incident ne se ||||-\|||: 

cette information ne sert à rien. Mais 

elle est capitale en d'accident 

Sécurité et qualité 

En 1998, U'Union Internationale des Chemins 

de Fer (l'UIC) et le Conseil Européen de 

l'Industrie chimique (le CEFIC) se sont mis 

d'accord pour développer un système com- 

mun de gestion de la sécurité et de la qualité 

du transport ferroviaire des produits chi- 

miques. Ce système est entré en vigueur en 

février 2000. 

Le SOAS (Safety and Quality Assessment 

System) a conquis ses lettres de noblesse 

dans les transports routiers et maritimes, 

dans la navigation intérieure et les terminaux. 

Il a été adapté au transport ferroviaire. 

L'objectif du SOAS est de prévenir les acci- 

dents et d'en limiter au maximum les con- 

séquences. Il est constitué d'une procédure 

d'évaluation harmonisée et standardisée, 

basée sur un questionnaire détaillé qui est 

complété par un inspecteur indépendant. La 

procédure est suivie d'une analyse appro- 

fondie qui débouche sur une amélioration 

permanente, en concertation avec les chemins 

de fer et l'industrie chimique. 

L'engagement en faveur du SQAS est volon- 

taire et complète donc la réglementation 

existante. Le questionnaire couvre de nom- 

breux domaines, comme le management, la 

formation, le recrutement, les procédures en 

matière de sécurité, de santé et d'environ- 

nement, le souci du client, l'équipement, la 

communication, etc. 
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